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DISCOURS DE L’HON. M. ROSS
SUR LES RÉSOLUTIONS PUBLIÉES DANS LE:
RAPPORT DES DÉBATS DU CONSEILIË-

GISLATIF, SÉANCE D'HIER SOIR.

Le Conseil Législatifa deux fonctions à
remplir : 1o Oel
dans la Province : 2o Cello de contrôler
l’action de l'Exécutif et de la Chambre: |

| Lebill en question a été soumis au me.
d'Aassemblée. Nous sommes, en ‘consé-
uence, au nombre des uviseurs constitu-

tionnels do Son Honneurle’ Lieutenant-
Gouverneur. C'est notre devoir de survoil-
ler l'administration des nffuîres publiques,
et la constitution nous a revêtus, dans ce
but, du droit d'accorder ou de refuser les
subsides qui nous sont demandés au nom
de Sa Majesté. Telle à ôté la doctrine sui-
vie de tous temps on Angleterre. En 1671,
il a été décidé que la Chambre des Lords
neut rejeler tout le bill des subsides. Le 15
mai 1689, un comité chargé par Ia Cham-
bro des Communes d'étadhor la question
fit rapport que la Chambre des Lords peut:
adopter ou rejeter un bill des subsides,
M. Abbott, 'Qcateur de la Chambre des

Communes dit, dans pune conférence offj-
sicll avec la thätibre des Lords, 12 juin

“ Si les Lords différent d'opinion d'avec
les Communes surce bill, ils ont naturelle-
mentle droit de le rejeter.”
Leprincipe de cette doctrine a été main.

tenu jusqu'à nos jours et quoique ls cham-
bre des Lords n'ait jamais eu l'occasion
d'exercer ce principe dans sa plénitude, el-
le l'a appliqué avec succès sur différents
bills monétaires et notamment en 1860 en
rejetant uno partie de la politique financiè-
re adoptée par la Chambre des Communes.
À cette sussion, cotte doctrine a été recon-
nue et commentée commesuit, par Lord
Palmerston, à in séance de la chambre des
communes du 6 juillet 1860. —-
Dans cette mémorable conlérence qui

eutlieu entro les deux chambres du parle.
ment en 1871, ii fut adinis par le Procu-
rour-Général, qui reçut les remerciements
de la chambre, que les Lords, tout en ne
pouvant donner naissance à un bill des
subsides, avaient, néanmoins le pouvoir de
dvle rejeter. “

»………...Üe n'était pas une grande conces-
sion... Cette chambre n’a fait qu'admet-
tre ce qu'elle ne pouvait nier ; et quand
mèmeelle l'aurait nié, elle n'aurait pu don-
wor d'effet à son refus,
rereIt est clair que l'autorité dontle

concours est nécessaire pour donner force
deloi à uno proposition doit par la nature
des choses, avoir le pouvoir de donner on
de refuser sa sanction. Vous ne pourriez
retirer à la chambre des Lords çe droit que
par un bill qu'ils devraient eux-mêmes
sanctionner ou bien voutomberiez dans la
révolution.

M. Disraoli do",5 la mêmediscussion s’est
exprimé ains’.

. “La 'econde résolution est une admis-
sion 0"46 je crois à la fois conetitutionnelle
0%,venable ot légale, que la chambre des
Lords peutrejeter lus bills de subsides et
persoune ne peut, de- ce coté-ci do la
chambre, rofuser convenablement à la
chambre des Lords ce privilége...... Je
crois donc quecette résolution qui recon-
Mait positivemont à la chambre des Lords
le droit de rejetor des bills d'argent doit
être soutenue par le parti conservatear,

Le comte de Derby dans la séance de la
Ohambre des Lords du'7 juin 1861
a uinsi défini les pouvoirs de lu Chambre
des Lords:

“Il est vrai qu'il y a des sujets de dispu-
te entre les deux chambres, maisil y a cer-
tainement des points qui no laissent aucrn
doute et qui ne laissent pas prise à la dis-
cussion, Quant aux points douteux ils no
peuvent étre réglés que par la pradeace et
discrétion de chaque chambre res pective-
ment, Mais il n'y a rien de plus clair et de
mioux établi que les deux points suivants :

lo. La Chambre des Comraunes doit
donner naissance aux bills des subsides:
20, D'un autre côté et c’est là la justifion-
tion de votre conduite de l’an dernier, la
Chambre des Lords, à le pouvoir d'accep-
ter on de rajeter toutbill raonétaire, ”
Le 11 juin 1861 un comité de la cham-

bre des Lords parmi Josquole se trouve le
comte de Carnarvon a, dans un protét pu-
blié danslo journal de ce jour, affirmé que
la chambre des Lords pourrait rejeter en
entior un bill de subsides, dont une partie
lui dépluirait ot que cette pratique serait
tout-à-fait conforme aux privitégesindiscu-
tables de cette chambre.
Les colonies nous fournissent des oxom-

ples plus complets do cette pratique ct
orsqua lo Conseil Législatif de Victoria,
(Australie), teluso, lo 21 août 1867, les
subsides votés À une grando majorité par
la Chambre dos Communes,le @
mout bmpérisl donna sn pleine sanction,
Somme pratique constitutionnelle, à un
tel procédé

:

ot la dépêche du Ducde Buc-
kiugham et Chandos à Sir J. H. T. Mau-
ners Sutton, gouverneur de Victoria, en
date du ler janvier 1868, dit expressément:
“Je ne suis pas surpris que lo Conseil,représentaut commeil le fait, untel cont'm-gent de propriété ot d'intolligonce dank la

© do protéger la propriété

ouverne- : vait pas eule temps de se mettre an cou-

; colonie, ait*trouv&quéon ait voulu le forcer faire sanctionner les dépenses nécessaires
li sanctionner, sans mmire délibération un

| en doute. ”

La même opinion avait été exprimée
.{ précédemment par un autre ministre des
‘1 colonies, M. Cardwell, de la manière sui-
vante ;

26 février 1866,

n te inconvénient qu'il trouverait dans ce
| ¥8......Lie Oonsel) Législatifavait ie droit
|de maintenir ses privilèges en meitant ce
bäll de côté ….Vous auriez du interposer
vain ? autorité lorsque vos ministres conti-
nuais Nt de prélever des droits malgré lu dé-
cision de la cour,

CARDWELL

En . vertu du pouvoir qui nous cst confé-
ré, n ous’ devrions suspendre toute décision
sur | ’octroi des subsides jusqu’à co que
nous ayons réçu plus de satisfaction sur la
mani ère dont les affaires du pays sont con-
duite s. Lo.
No us considérons qu'il serait imprudent

LRoyr cette législature de s'éloigner des
princi pes et €
mont constitutionnel, et c'est notre avis
que le gouvernement du jour persiste à les
mécon :Æxaître, en occupant une position qui
ne lui attire pas le respect du pays et dans
laquelle son travail est sans efficacité, L'As-
semblé’ Législative ne l'a soutenu que par
des majo rités minimes et il est connu que
les memb res dontlo vote a déterminé ces
majorilés ont ouvertement exprimé leur
désapprob ation de certaines mesures qu'ils
n'ont acewy »tées que par lu nécessité de sou-
tenir l’a d es partis qui se disputent la di-
rection des affaires. Le fait matériel d'une
Majorité de deux voix ne reste pas intact
devantcette : désapprobation morale que la
majorité des la chambre a fait connaître.
Nous ne n ou s sentons pas libre de confier
l'administ ration de sommes considérables
à des hor amer: qui paraissent avoir déjà
manqué - de prudence, comme. l’out établi
les trava ax des comités d'enquêtes dans
l'Assemt ilée Légis,'ative, et qm n’ont pas
réussi à prouver gù €les dépenses qu'ils de-
mandent*.à faire seron !t COUVortes parles re-
cettes delaProvince. | .

ous mar Chons à travers des déficits
consid@ralles et nous né Voyons pus d'an
autre Côté que: les jminisres du jour 8a-
vant tirer: de nc ressources le parti qu'ils
devraier.t en tirèr pour suppléer a celte
différer.ce, S'il est encore temps d'arrêter. * .notre, provines sur la pente ,atale dans la
quedle elle est lan cée, nous dev. Je faire
sans hésiter. Malherareusemont, ‘&#_avi-
seurs actuels de Son Honneur ne p. avant
nous donner de garantie qu’ils feront à
Usage prudent des sommes conférées
leur administration., et, dans cette expres-
sion de censure cor tre les aviseurs actuels
de Son Honneur le Lieutenant Gouver-
Meur, nous nons ‘appuyons sur les précé-
dents du parleme nt anglais, dons nous dé-
sirous emprunter les paroles mêmes, par-
cequ'elles ont été enregistrées dans les me.
mes circonstances, c'eut-à-dire dans le Jour-
nal de la Chambre des Lords, à l'occasion
du bill des subsides, Nons désirons appli-
quer à la situation les paroles de Lord
loncurry, euresistrées dans le procés-ver-

bal de la séanc‘à de la chambre des Lords
du 24 février 1895,

5 LL est ©asentiol à la dignité et à la séou-
“ rité dû *rône et au bien et à la paix de
“la colo’ rie quelu peuple ait de bonnesrai-
“sons decompter sur la sagesse, la consis-
.. tes et la stabilité du gouvernernent……

ar. nation a été à bon droit désappointée
et alarmée par la malheureuse destitution
des anciens ministres de Sa majesté, à

* une époque de profondo tranquilité….……
“ Ceux qui ont été induits depuis à se
“ joindre à ce monsieur dans la formation
“du ministère, tel qu’il est composé aujour-
“ d’hui, sont des hommes dont les princi-
“ pes politiques sont tenus en juste re-
“ probation par la classe la plus nombreuse
“ et la plus intelligente de la société………
“ L'accession inattendue au pouvoir de ces
“ ministres a produit un dégoût aussi sin-
“ gulier que bien fondé dansl'esprit de la
‘* grande majorité du peuple, ”
Le Journal de la Chambre des Lords du

15 juillet 1807, contient une autre déclara-
tion de Lord Holland et Lord Rosslyn que
nous appliquerons avec la ménre force a
notre situation,

| vote d'argent dontil mettait l'opportunité !

es pratiques da gouverne-,

au service public,
Lord Carysfort, dans ss déclaration con-.

signée au Journal des Lords, du 15 juillet
1807, nous autorise à leur appliquer les
paroles suivantes. -

“ On devrait montrer au nom de ceux
“ pour qui on demande cette légalisation
* d'une violation de la loi non-senlement
“ queleur acte étail nécessaire pour éviter
“ fout incouvénient au public, mais que
“ cette nécessité n'est pas de leur faute.……
* Si l’on admet qu’une- dissolution (retard
“ de convocation) du Parlement est en el-
“ le-même suffisante pour justifier la con.
* tinuation au-delà du terme fixé par le
* Parlement,l'opération d'aucune disposi-
“ tion législativo et surtout d'un acte des
* subsides parla seule autorité de la Cou-
* ronne, la capacité financière et les foncti-
* ons législatives des deux chambres sont
“ virtuellement transférées à la Couronne,
“ et toutes les garanties que la constitution
‘ a instituées pour lu honne administration
* dus affaires de Sa Majesté et la protecti-
* on de la propriété et de la liberté de la
* nation entière sont complètement inva-
“ lidées et détruites... —-

.++……...* Lors de la dernière dissolution
“ toutes les mesures recommandées par le
“ gouvernement avaieyt été adoptées, tous
“ les subsides accordés, et il n’existait au-
“cune divergence d'opinions entre les
“ deux chambres ou entre Sa Majesté et
“ son Parlement. Il est évident qu'il n’y
“ avait ancune raison urgente, aucune né-
“ cossité politique ou publique. qui
“tifier le gouvernement nouveau de s'ex-

 
ut jue- p

poration on unindividu n’est. justifiable
sans la connaissance et le consentement du
Parlement.” (Déclaration des Communes

lle 96 mars 1716).
Orle gouvernement a cédé à M. Gowen

une garantie de $16,000 bien établie pour
$5.000. II a foit remise de certaines som-
mes dues par les incendiés de Québec

:

il a
transigé sur le montant dà par le défalca-
taire Ste. Marie : tout cela sans la moindre
autorisation des chambres.
Les divers achats, entr'autres de la for-

me Gale, du terrain Bellerive, du terrain
de la Vacherie, se montant à $220,000
unoique revétus d'une cortsine couleur

d'autorisation, sont néanmoins, dans le
londs, d’une violation flagrante des prinoi-
pes constitutionnels, car ces acquisitions
Ptaient si peu urgentes que le gouverne-
mentne les occupe pas encore.
Les travaux du Loop-line des Trois-Ri-

vières et de la ligne Saint Martin, représen-
tant à peu près 800.000, ont été aussi don-
nés sausl'autorisation des chambres.

Nousl'avons vu entrer en marché pour
la pose sur le chemin de fer d'un appareil
inférieur à un prix scandaieux, et il n'a
échappé à la censure que par son refus de
permettre à l’Assemblée d'examiner cette
transaction. Onl’a même vu pousser l’au-
dace dansl'affaire des volontaires de Qué-
bec, jusqu'à mépriser les ordres de cet ho-
norable Conseil et il a payé les volontaires
après que cette Chambre lui eut refusé sa
sanction, :

Letroisième sujet est peut-être le plus
énible, Suts examiner la manière dont

Il a laissé monter les comptes d'extya pour
la construction des chemins de fer, nous “ poser à uno alternative, aussi sérieuse et

“ aussi importante que celle qui est l'objet  “ de la présente démarche, ”

Le comte de Carlisle,” Lord Grenville,
etc, nous fourniront dans leur protêt enre-
istré dans le Journal ds la chambre des
vds, du 15 décembre ‘1802 la formule

ar laquelle nous désirons denoncerle re-
us du gouvernement actuel de donner
des explications satisfaisantes tant sar la si.
tuation financière en géhéral que sur cer-
taines de ses transactions,

“ LeParlement est ogoore A appendre
« par quelle ligne decont uite le gouvérne-
« ment se prop téler. ces dangers.
“ La ‘décision gr ii38, autantque
« nous pouvons le voir, est incertaine et
« vacillante, leurs délibérations pleines
“« d'indécisions, leurs mesuresillogiques et|
« leur langage contradictoire, ” !

Les griefs contre le gouvernement sont
de diverses sortes: .

1o. Ii a, dans l’administration dos affai-
res publiques, mis l'esprit et même la let-
tre de la loi de côté. .

20. Il a, dais ses transactions, violé l’es-
prit de la constitution. < y

80. Il a dilapidé les deniers publics et
lai, *é des déficits énormes saus pourvoir
aux 1, ‘0yens de les combler,

do. y ® rabaissé la dignité du pouvoir
exécutif en violant ses promesses ou en in-
duisant le pu, lic en erreur par de fausses

représentations,
50, Il n'a pas au

justice.
Les griefs du premier

breux, tion des brefs
L'orsqu'il a retardé l'éma,‘étion des he

de St. Hyacinthe pendant six Ina rs
la demande, prévue parlé loi, d.* Ceux ait
putés, il ne pouvait ignorer qu'il Viol
l'esprit du statut. ,

Lorsqu'il a nommé comme officier “TAP-
porteur, pour le comté de Chambly, u'Vê
personne qui n’était pe le régistrateu:
du comté, 1l savait qu'i i
la loi, ayant entre ses' mains le protet

 
Iministré avec loyauté et

chef sont nom-

à agir, .
Lorsqu'il a nommé un conseiller mun}.

cipal dans le Bassin de Chambly sous la
formalité d’an ordre en conseil, il devait
savoir qu'il violait la lettre de la loi; qui
exige cet ordre en coneeil, d'autant plus
que les cours n'avaient pas et n’ont pas en-
core déclaré de vacance daus ce conseil et
qu'il a, ainsi, usurpé des fonctionsjudiciai-
res.

Lorsqu'il a décidé de prolonger le che-
min de fer de Québec, de Terrebonne a St,
Martin, il savait que la loi lui imposait Fo-
bligation de venir de Terrebonne à Mont-
réal,
Ce ne sont pas des ghefs illusoires on

frivoles. Les actes donfon se plaint tou-
chent à la base même l'organisation so- “ Le prétexte allégué pour la dissolution

“ du Parlement, savoir le renvoi du ministà-
“ re précédent, la discussion qui s'en eat
“ suivie et les causes qui l'ont amenée
“ n'ont pas été, selon moi, suffisants pour
“ justifier coux qui ont avisé un exercice
“ aussi inusité do la prérogative, au prix
“ d'une violation de la loi et d'une absorp-
“ tion ouverte des droits du sujet. ”
Car \e gouvernement nouveau qui n'a-

rant des affaires, avait, par imprévoyance
ou imcapacité, omis de demander les som-
mess suffisantes pour les fins de son admi-
Mistration, ce qui l’induisit à encourir des
dépansos quo cette Législature n’avait pas
autorisées. Cette fante aggravée se rôpôte
depuis le ler juillet de lu présente année,
parce que, sans raison valide, il a omis de
convoquer les Chambres auparavant, pour  

ciale et politique, et le Péres du droit
constitntionel ont contigné cette grande
vérité dans la charte même de nos libertés,
le Bill of rights, en déclarant “ qu'aucune
autorité, pas mêmecelledu Roi, ne pou-
vait soustraire qui que ce soit à l'effet des
lois du pays. ”
En secondlieu,le gouvernement a ou-

vertementviolé l’esprit de la constitution
dans ses négociations et ses contrats, La
doctrine sévère du gouvernement impose
à tout ministère Pobliga Yon de faire auto-
riser les depenses qu'il |veut faire, “ Le

pioleit Ia lettre de car l'expérience nous apprend que l'on ne
mème du régistrateur qdi se déclarait prêt Detions manicipales, quidu veste ne

sont que “le $1,200,000,et le gouvernement
n’a pas réeilement pris les moyens de _for-
cer les différentes villos à payer. Dans
tous les cas, le comble des esperances de

devons nous occuper surtout de l'avenir
quiest si menaçant. Il y a des obligations
certaines et inévitables pour lesquelles
l'honneur de la Province est ongagé. L'é-
numération complète serait longue ; on
voici les principaux traits :

Emprants à rembourser(état de
I'Houn, M, Langeliet)............... $770,000

24,100
284,386

216,743
140.000
42,250

200,000
150,000

398,886

Il reste à payer, chemin de cein-
ture Trois-Rividres........FE.

Pont de Hull et station...
Terminus aux casernes à Mont-

réal........ socsonsssec0s0e0se
Ferme Gale ...,
BalauiooBollerive,.ueee ees mmer sovess
Prolongement du chemin à ean

profoude, Québec..... ....... “rors
Arbitrage Duncan MacDonald...
Pour terminerla section Est, es-

timation du gouvernemeut.….…
Pour terminer la section Ouest et

  

AYANT.…unnrnessers vonnnnnn |218,121
Il.a. promis de construire luligne

Pontiac ……ro vovove vouove « 600,000
Il.y a les comptes on suspens de

l'entroprencur McDonald sur
lesquels M. Shanly ne s'est pas
prononcé et que nous mettons
à part, ainsi que les réclama-
tionade M. Thomas MeGreevy
ui nécessiterontunarbitrage. 500,000

Subsides aux compagnies pri-
. 1,000,000VÉES cosssosssenssonosrorasar see n0000

Total...4,704,436

Or, nous sommes obligés de constater
ue la série des emprunts autorisés est
puisée, Le ler Juillet 1879, il ne restait
en banque, de nos surplus accumulés de-
puis 1867, et de nos onze millions d'em-
prant que la somme de #597,000,00 pour
es chemins de fer. On nous promet $500,-
000 en sus de nos réclamations contre le
Gouvernement d'Ottawa ; et là s'arrêtent
les calculs da Gouvernement pour faire
honneur aux engagements de la Province ;

eut uère compter sur le paiement dos

l'administration so borne à $2,207,000.00
pourfaire lace 4 $4,680,386 de dettes iné-
vitables,
Sur le quatrième point, la liste des griefs

est considérable. Ce gouveruement nons
a donné deux discours du trône qui conte-
naient les promesses suivantes:

lo. L'abolition du Conseil-Législatif.
90. Le rétablissementdol'équilibre ontre

leg recettes et les dépenses.
Jo. Le complètement du chemin de ferA

de Québes à Oltawa pendant la présente
saison.

4o. Demande d'aide an Gouvernement

Fédéral.
50. Assertion que les municipalités

avaient montré du bon vouloir dans le rè-
glement de leurs comptes avec le Gouver-
nement.

60. L'affermage du chemin defer.
To, Réorganisation de l'Instruction Pu-

blique.
80. Règlement du fond d'emprunt muni-

cipal.
90. Empierrement des chemins.
Ces neuf sujets ont été abandonnés sans

principe constitutionnel lu contrôle parle- gloire pour le gouvernement chargé a juste
mentaire s'applique ant avances, prêts,
dons d'argent public, 4 k remise de dettes
dues i la Couronne. ” (Told, Vol. 1, p. 455)
“ Aucune remise par Je gouvernement
d'emprunt ou de dettos dues à la Courou-

e l'accusation de s'être sorvi de l'autorité
ue porte avec lui lo représentant de la

Reine pour éblouir un instant les asprite
par de fausses représentations. Il n'est
pas hors de propos de faire remarquer, par
exomple, qu'au lieu de prendre les moyens lu par une Puissance étiangère, une cor-

d'intéreseer le gouvernement Fédéral à
notre soit, le gouvernement de Québec a
pris la peine de renversertontes lus notions
constitutionnelles pour adresser à Son Ex-
cellence le Gonverneur Général une adres-
se égnivalant à la demande durenvoi d'of-
fice des membres actuels du cabinet fé-
déral,

Il vaudrait peut-être mieux passer à la
légère sur le cinquième point, parcequeles
faits qui s'y rattachent, quoique publics,
sont en partie d'une,nature personnelle ct
ne sauraient inspirer à l'étranger une haute
idée de certains de nos hommespolitiques,
auxquels l'Assemblée Législative même
en dépit de tousles liens de partigest crne
forcés de refuser des certificats de véracité
ou de considôration, quelà plus qu'ailleurs,
cependant, l'on est toujours porté à donner
à ses amis.
Le spectacle de faiblesse que le gouver-

nement a donné depuis le début do la ses-
sion, en reculant pas par pas devant les
moindres signes d’agression,a été, dans l’o-
pinion publique, sa sentence de mort ; ear
un gouvernement qui ne se tient plus au pouvoir que pour ocenper des portefeuilles
et qui est incapable de fuire adopter ses
Vues, à cessé d'être ntile au pays, Malheu-
reusementces défaillances ont porté sur
des points de la plus haute gravité, Le gou-
vernement a été obligé de nier sa parole,
de répudier des promesses donnéespar écrit
à une compagnie de chemin de fer, pour
ne pas avouer son impuissance, et sans s'oc-
cuper des engagements financiers bâsés
sur colte perspective antorisds,il a préféré
se suuver sur les ruines de quelques fortu-
nes privées peut-être, qui avaient cru à la
bonne foi d'un gouvernement.
D'un boutà l’autre da pays, l'on décou-

vre quelques traces d'injustice, et la liste
senle de ses destitutions depuis 18 mois
nous donne une idée de ce qu'il fera durant
le cours d'une nouvelle année: Destitué par le gonvernement Joly de-
puis le 2 mara 1878 :

M. Lacoste, avocat du gouvernement
dans la cause contre les assurances ;
Le protonotaire des Trois-Rivières,

faire place à M. Ernest Pacaud ;
Michsel Cayley, écuyer, provost ine

cendies, Mon hal yeh Pr vost dep *
J.B. Lepage, écuyer. agent des terres

de la couronne, Rimouski ;
M,Charles Dumonlin, préposé à la ven-

te des timbres judiciaires, Trois-Rivières :
M, Bourgoin, avocat du revenu, Mont-

réal ;
MM.Tassé et Miles, inspecteurs des prie

sons;
M. Rhéaume, grand connétable de Ste

Jean;
MM. Ryan et Uontlée, agents des tim-

bres du gouvernement ;
M, Dérôme, prothonotaire da Rimouski;
M. Roulean, shérif de Rimouski;
M. Poupore, agent d'immigration à Lé-

vis ;
M. Langlois, greffier de la Cour de Cir-

cuit et inspecteur des licences pour Ri-
maouski:
MM. Gareau, Prévost et Lamontagne.

trois pauvres employés du Greffe de Mont-
réal ;
M. Mnir, greffier de l’Assemblée Légis-

lative ;
M. Bachand,régistrateur du comté de

Bagot;
M, Corneillier, perceptear du revenu de

Joliette ;
M.le Dr. Chevrefils, coroner d'Artha-

baska ;

M.le Dr. Bourgeoiset son fils, employés
au cadastre des Trois-Rivières ;
M. Désaulniors, inspecteur des prisons ;
Il

y

a aussi les demi destitations pour
une foule do coroners et de régistrateurs
auxquels on a forcément imposé des con-
joints.

Il y a M.le juge Loranger ot MM. Geor-
ge de Bouchaville, Cyrias Peltier ct Cur-
ran, codificateurs.

Ajoutons à cette liste, la destitution de
16 à 20 magistrats de districts.
De plus tous les membres conservateurs

de la chambre des arts qui, pendant des
aunées, ont consacré leur temps et leurs
veillés, gratis, au progrès des sciences et
de l'industrie.
Les commissaires des barrières de Mont-

réal.
Presque tous les commissaires et juges

de paix conservateurs dans la province.
Dans cette situation extrême et irréguli-

ère, nous devonsavoir recours à un moyen
exiréme, mais régulier, et le salut de la
Provinco est uniquement dans la terme
détermination de ce Conseil de ne pas ac-
corder de subsides à nn gouvernement qui
ne les mérite pas.

pour

 



 

LES TROIS-RIVIÈRES.

LUNDI 1! SEPTEMBRE 1879.

Samedi Son Excellence le Crouverneur-

Général et Son Altesse ln princesse Lonise

laissaient Québec par un train epécial du
chemin de Q. M, O. et O. en rout* pour
Ottawa.
Le convoi s’est arrêté quelques instants

aux Trois-Rivières. Une partie de In po-
wmlation prévenne du passage de leurs
Excellences s'était rendue à la gare pour
les saluer. Deux jeunes demoiselles accom-
paguées de M. Wotherspuon de la Banque
Québec ont présenté à ln princesse et au
marquis de magnifiques bouquets.
Au moment du départ le gouverneur et|

son ouguste épouse sont vonus sur la pas-

serolle et ils ont 616 salués par do chalen-
reuses acclamations.”
Le Gouverneur a remercié la foule en

langne française et pendant que de nouvel-
les acclamations retentissaient lo train con.
tinuait sa route.

—-—<

Les subsides.

Le Conseil Législulif à fait ce que le pays
altondait delui, il a rejeté le bill des subsi-
des et donné le coup de grâce au gouver-
nement Joly.

Le Conseil a montré beaucoup de longa-
nimité envers ce gouvernement, trop pent
être, car dès l’année dernière il eut été au-
torisé à faire ce qu'il vient d'accomplir
maintenant.
Benuconp d'hommes modérés en effet

ont trouvé à redire de ce que le Conseil
avait consenti a donner les deniers publics
au cabinet Joly, lorsque ce cabinet ne s'é-
toit maintenu an pouvoir que par la voix
achetée de l'orateur,

Il était grandementà craindre alors, que
les revenus du trésor seraient gaspillés et
employésà faire de la corruption plutôt qu’à
répondre aux besoins de la nation ; mais le
conseil a préféré user d'indulgencoen cette
ocension plutôt que d'agir avec une juste
sévérité et il a donné au cabinet Joly l'oc-
casion d'essayer franchement ses forces et
son habilité.

Loin d’avoir profité de ces encourage-
ments généreux et d’avoir travaillé à gu-
gner honnêtement la confiance du pays, ce
cabinet a dépensé tout ce qu'il avait d'êner-
gie et d'activité à gaspiller les revenus de
la province, à porvertir et à troubler le!
peuple.
En face de cette situation désespérée le

Conseil a du s'armer des pouvoirs

cause du pays, Il en était temps car nous
étions poussé vers un abime.
Le conseil à montré en cette circonstan-

ce autant de fermeté que de dignité. Il a
été.constitué l'assemblée des sages de la
nation et il a prouvé qu’il l'était réelle-
ment. :

Il suffit de lire les résolutions qui ont été
présentées par l’Hon. J. J. Ross et le dis-
cours dont ellessont accompagnées
en saisir toute la force et la maturité.

our

impartialité et dans l'anique but de les
rattacher,soit avec les principes fondamen-
taux, de la constitution soit avec ceux de la
morale, alin de les apprécier suivant leur
mérite et suivant la justice.

Dansl'état d'ébulition ou étaient les par-
tis, et apres les discussion passionnées qui
venaient d’avoir lieu dans 'assemblée légis-
lative, on sent combien il était dilfiicile
our le conseil de placer sous son vrai jour

ja question de la viabilité du gouverne-
ment Joly. On répétait dans la presse et
panout que le conseil n'avait pas droit de
refuser les subsides: ques’il le faisait ce se-
rait uniquement par esprit de vengeance
et dans le but de créer des embarras inuti-
les à l'administration.

Onparlait avec exagération des concé
quences qu'entrainerait le relts du con-
geil de voter les subsides et de l'autorité
des décisions de la chambre d'assemblée.

Il fallait poser toutes ces objections, dis-
cuter toutes ces raisons avec plus de calme
ue les députés du peuple ne l'avaient

fait et avec moins de passion que la presse
ne sait y mettre.
En ouvrant le débat sur cet intéressant

sujet l'Hon. Ross à posé du coup la ques-
tion sur son véritable terrain, Il a de-
mandé a l’histoire parlementaire an.
glaise quels étaient ses enseignements, ce
quavait pu faire la chambre des Lords en
Angleterre depuis plusieurs siècles et ce
qu’elle avait fait tout récemment encore,
Après avoir établi que depuis 1600 jusqu’à
1871 la chambre des Lords avait toujours
Été reconnus en possession du droit de re-
fuser les subsides et l'avait fait en diifé-
rentes occasions, il s'est appliqué à prouver
que lu même pratique avait été suivie dans
les législatures des colonies et il a en con-
séquence démontré que si le conseil légis-
latif refusait les subsides ce ne serait pas
de ea part faire une innotation, ni créer
un précédent.

Mais pour mièux justifier sa thèse il a
encore demontré gue la forme qu'il avait
donnée aux résolutions qu’il présentait était
absolument celle qui avait déjà été employée
dans une circonstance analogue.

Passant ensuite à l'examen des raisons
qui devaient engager le conseil à ne pus

l'administration
Joly, i! à rappelé lesarticles du programme
accorder les subsides à

que cette administration voulait mettre à

ue la
loi lui donnait et prendre en ses mains la

ous
avous consacré tonte la premiéré page de 1
cette feuille à los reproduire et nous invi-
tons tons les hommessérieux à les lire et
à les scruter. On y chercherait vainement
l'ombre do la passion, il n'y en a pas, c'est
un appel éloguent à la droite raison et
rien de plus. Les actes del'administration
July sont tous retracés avec fidélité, mis
en regard les uns des autres, discutés avec
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| putation, los écarts de jugement qui avaient
été commis, les transactions ruineuses pour

le pays qui avaient été fuites, les erreurs
com:mises dans lu simple estimation des

| dépenses ordinaires du gouvernement, les
travaux publies entrepris sans l'approba-
tion des chambres, In suspension de l'effet
des lois par des ordres en couseil et fina-
“lement l'abandon de toutes les mesures
i proposées .
[| Tla fait voir que sous ces circonstauces

‘il’ne serait pas judicienx pour le conseil
jlégislatif de voter du nouvelles sommes
pour un gouvernement qui de son propre

dun pays.
Toutes‘ ces matières sont après cela

, Tésumbes avec tant de concision et de force
i dans los résolutions proposées qu'il est im-
possible pour un esprit quelque pen im.
partial de su soustraire à l'évidence.
L'Hon. Moss et tous les conseillers qui

ont parlé dans son sens se sont toujours te-
nus dans une région tellement élevée au-

| dessus des personnalités en jeu que d'un
bout à l'autre du pays on entendra leurs
paroles et on les respectera,
Nous croyons sincèrement quel’attitade

calme et digne du Conseil législatif dans
celte circonstance est ce qui montre le plus
la nécessité do cette institution et ce qui
contribnera le plus à décourager ceux qu:
avaient entrepris de la faire disparaître,
Pour lu première fois nous avons enten-

dudes hommes sérieux mais complètement
étrangers à ls politique, reconnaître que
ce serait un malheur pour la nation si cette
branche importante de la législature venait
à être supprimée.
Mieux vaut lu suppression du cabinet

Joly.

 

LA CRISE.

Vendredi on colportait dans les rues de
cette ville une nouvelle à sensation, allant à

dire quele conseil législatif avait été mis
aux arrêts par le Lieutenant-Gouverneur,

par ce que le conseil avnit relusé de voter
les subsides. Ce n'était ni plus ni moins
qu'une bourde comme les libéraux senls
sont capables d’en faire.

Voici le message que le Lientenant-Gou-
verneur a fuit parvenir au conseil législatif
on réponse à l'udresse que ce dernier lui a
présentée.
Le Lieutenant-Gouverneur de la Pro-

vince do Québec a l'honneur d’accuser ré-
ception de l’adresse du conseil législatit du
28 du courantet qui lui a été remise par
l’Hon. Président du conseil.
Le Lieutenant-Gouverneur regrette

qu’une divergence d'opinion se soit pro-

  

témoignage possédait si peu lu confiance |

Législatif de voter des subsides a été d’o-
bliger le lieutenant-gouvernear à refuser
des mandats spéciaux d'argent à M. Joly.
Lo deuxième offet c'est d'enttainer im-

modintement la chute du gouvernement
oly.
La Patrie de Montréal en est tellement

convainene gu'ello ose crier : “gare au
trésor. Voilà MM. Chuplean, Dansereau
et Tarte qui arrive,”
Le trésor public n’est pas exposé puisque

M. Joly l'a vidé à net ; mais cela montre
tout le chagrin qu'ils ont de lo laisser
même dans cet état.

Les témoins entendus dans l'enquête
commencée au Conseil Législatif an sujet
de Iatfaive des aut ducks prouvent : que le
Dr. McKay qui s'est sauvé aux Etats-Unis
leur n déclaré que sur les argents qu'il
avait reça du .gouvernement Joly il avait
élé obligé de donner quatre à cinq mille
piastres à MM Starnes et Langclier pour
des fins d'élection en Juillet dernier.
M. Farjana entrepreneur a déclaré que

le fameux Dr. :deKay [ui aurait promis de
lui faire payer son compte de $28,000 par
lo gouvernement, si lui M, Farjana voulait
souscrire cinq mille piastres pour les élec-
tions.

C'est ainsi sous le gouvernement Joly
qu'on pratique l'honnêteté.

Le Post journal organelibéral des irlan-
duis annonce que M. Joly va résigner et
il conseille à l’Hon. M. Chapleau, le futur
chef du cabinet de prendre parmi ses col-
lègues un irlandais catholique.
La chose nous paraitrait facile si los di-

visions irlandaises de la province étaient
restées fidèles aux couserrateurs ; mais le
fait est qu’elles nous ont toutes abandonné
aux éleolions de mai 1878,
Ce n’est pas, il nous semble, en abandon-

nant un parti à l’heure.du danger . qu'on
peut espérer plus tard obtenir son alliance.

 

CONSEIL LEGISLATIF,

Scance du 27 août,

Le bill des subsides subit sa première
lecture.

L'hon. M. Starnes propose ln deuxième
lecture du bill,

L'hon. M. Ross, secondé par l'hon, M.
de LaBruère, propose en amendement, que

vantes soient adoptées:

lui transmettant la résolution suivante : duite entre le Conseil Législatif et l'Assem-
blée Législative et il espère que ses avisours
constitutionnels trouveront le moyen de
rétablir l'harmonie entre les deux branches
de la Législature.

[Signé] THÉODORE ROBITAILLE.

Etsi les avisiears du Lieutenant Gou-
verneur sont impuissants à fétablir l'har-

monie que devront-ls faire ? Lu réponse
se lit d'elle-même, ils devront s’en aller.

Ils n'ont pas rajson de demauder de
nouvelles élections, puisque ce n'est pas

dans la Chambre élective qu’ils ont subi

leur echec ? . ;
y 8 longtemps que le plus petit sei-

gneur de la province aurait résigné en pré-
sence d'une'telle position ; mais il est bon
quela province sache co qua le plus gros
seigneur libéral est capable de faire, C'est
ainei qu'après lee apparences de la vertu

| disparaissent les apparences de l'honneur
dont onfaisait une auréole à M. Joly.

 

INFORMATIONS.
 

Le droit du conseil législatif de refuser
les subsides est tellement indéniable que
les libéraux qui ne veulent pas paraître
trop ignorauts reconnaissent co droit au
conseil législatif.
La Patrie par exemple dans son numéro

du 28 Aoûtdit :

“« Nous admettons que le conseil logisla-
tif a le droit absolu du refuser son appro-
bation an bill des crédits ! !......

“Jiu résamé nous dirons que le conseil à
le droit mais n'a pas raison de mépriser
d'une façon aussi brutale la volonté de la
majorité comparte des représentants fran-
chement êlus par le peuple.”

Les expressions ; majorité compocie et ye-

présentants franchement élue, sont à la vérité

de mauvaises figures employées pour dé-

signer une majorité do deux, on des repré-

sentants tels que MM. Flynn, Price et Tur-

cotte ; mais Pudmission des droils du con-

setl législatif n'on est pour cela moins com-
plète, ; Lo

Des petites feuilles libérales gu'on im:
prime pour être distribuées gratuitement

comme de mauvaises bibles dans les éta-
blissoments nouveaux, où parmi la popu-
lation peu lettrées des grands centres, peur
vent bien se permettre de crier à la viola-
tion de la constitution, et de dire que le

conseil législatif a dépassé ses pouvoirs en
refusant les subsides,

Maisles libéraux qui vivent parmi la
population instruite et qui tâchent dejouer
leur rôle au sérieux sont obligés de faire
comrae la Patrie, d'admettre que le con-
seil législatif a exercé des droits qu'il avait.

On a répandula rumeur que Son Excel
lence le Lieutenant-Gouverneur avait blA-
mé le Conseil Législatil du son vote au
sujet des subsides.
Les autours de cette farce sont les mêmes

qui croyaient sérieusement fuire annuler la
nomination du Lieutenant Gouverneur
par le moyen d’une certaine procédure ap-
pelée Quo Warrenlo,

l’our ces braves gens l'usage du Quo
Warrenlo était une chose d'autant pluselfi-
cace et en même temps plus terrible qu'ils
n'en avaient aucune idée.

1o Que le discours du trône. à l’ouvertu-
re de la session, est un document de la plus
haute importance, parce que le gouverne-
{nent prend l'autorité de la Couronno à té-
moin des mesures qu'il promet de soumet-
tre à la Législature:
Mais que le gourernemént actuel a m6-

de ces engagements et
égère en s'abstenant de

soumettre aux chambres la plus grande
partie des-mesures annoncées dansle dis-

counn la gr
les à traités à

cours du trône.

pays unelégislation utile et complète.

mis en désaccord avec les principes de lu
responsabilité ministérielle en subissant le
enprice d’une majorité indécise, qui est in-
tervenue dans la poursuite de ses mesures
et l’a dépouillé, de son contrôle dans la lô-
gislation, et en laissant ainsi passor l'influ-
enco exéautive des mains des serviteurs

extérieure et servent des intérêts particu-
iers. .
30 Quele

CF TT ;
pritioips du contrôle parle:

cles et proclamé dans le Hill ofRighls, que

pe s'applique

au gouvernement;

trairement à l'esprit de la constitution, a
engagé des sommesconsidérables pour l'uc-
quisition de terrains ou l'accomplissement
e contrats, sans avoir consulté les cham-

hres et même, en certains cas, malgré le
refus de cet thonorable conseil d'auloriser
tels paiemonts ; a fait remises de dettes con-
sidérables dont l'Assemblée Législative a
déclaré ls perception possible, a émis des
mandals spocianx pour de simples fins ad-
ministratives pour plus de deucenls mille
piastres an delà des sommes autorisées par
la législature ;

40. Que la loi du pays étend son autorité
souveraine sur coux qui administrent, com-
ma 6yr coux qui sont administrés, que la
prétention des avigeurs de la Couronne de
pouvoir suspendre l'exécution d'une Joi
est illégale et que de simples ardres en
conseil supendant l’opération d'un statut
sont irréguliers ot nuls, s'ils n'ont pas la
sanction de la Lépislature.

Mais que le gouvernement du jour n
donné l'exemple du mépris deslois, tant
dans lu manière de remplir les vacances
survenues dans le représentation provin-
ciale, en mettant de côté les exigences et
les formalités du tlatut, que dans la nomi.
nation irréguliêre et illégale d’un officier
municipal ou il s'et substitué à l'autorité
judicaire qui n'aviit pas et n'a pas déclaré
de vacance.

le bill ne soit pas lu maintenant pour la
deuxiêmefois, mais que les résolutions sui-

Qu'unc humble adresse soit présentée à
Son Honneur le Lientenant-Gouverneur,

20 Que les aviseurs de Son Honneur le
Lieutenant Gouverneur doivent représen-
terl'autorité da la (ouronne. la sagesse de
l'expérience pratiqué du pouvgir vxéculrf
et posséder l'habilité nécessairo pour ac-
complir dans les deux chambres les obli-
gations qu'ils se sont publiquement impo-
sées, noy pos senlement dans le hutdoc.
cuper le pouvoir, mais pour assurer au

Mais que le gouvernement actuel s'est

vont toujours être de bonne foi, Font tou-
jours obligatoires et sacrés, et représentent
l'honneur méme du pays.
Mnis que le gouvernement neluel a dis-

trait, en grande partie, de sa destination la
part du fonds consolidé des chemins de fur
altévente aux compagnies privées de che-
its do fer subventionnés par la province
sans pourvoir nu remboursement de ces
sommes et sans donner da gurantie que
ces empidtements ne se renouvelleront
plus.

Ga. Que les principes élémentaires d'une
saine administration exigent que les dépen-
ses ne dépassent pas les ruvenus cf que,

naire de année, le gouvernement doit re-
manier son budget de manidre a rétablir
l'équilibre sans entamer le capital.
Mais que lp gouvernement actuel a né

gligé de faire face à ces déficits an moyen

fonds-capital, pour les dépenses courantes.
To, Que le budget doit être l'expusition

complète des musures financières en voie
d'accomplissement ou d'inauguration ec
qu'il doit convaicre la chambre que ivs re-
venus prévus seront suffisants pour reu-
contrer les dépenses annancées.

Mais que lu gouvernement du jour a né-
gligé de démontrer à cette chambre que
les revenus à sa disposition seront suftysants
pourcouvrir tous les engagements de la
province ;

Qu'en conséquence ce Conseil sans vou-
loir intervenix dans les discussions publi
ques qui peuvent diviser les esprite en de-
hors de cette chambre, muis dans le soul
but de sauvercetteprovince des dangers
qui résulteraient nécessairemont ds celts
mal-administration prolongée, et da plus
dane l'exercice légitime de l'autorité quo
lui confère In constitution d'exercer un
contrôle effectif sur ln disposition des de.
niers publics croit devoir protester at faire
les représentations suivantes :

lo. Parce que le gouvernement w'a pus,
soit parl'économie et les retranchements,

rémédié au déficit qu'il laisse au contraire
augmenteret parce qu’il n'a pas su en gé-

obligations déjà encourues et nux paie-
ments à échoir pour travaux publics en
voie d'exécution ; 2o Parceque le gouver-
ment ne possède pas des éléments suffi
sauts de confiance et de force pour aduni-
nistrer avecl'efficncité etl'utilité désirables
les affaires de cette province, et que l'aban-
don de ses principales-mesures est l'aveu-
qu'il n’est pas en état do satisfaire aux be-
soins du pays.
Et co Conseil, tout on se déclarant dis-

nécessaires au service public, croit de son
devoir de retarder l'adoption du bill des
subsides maintenant devant cette chambre
jusqu’à ce qu'il ait plu à Son Honneur le
Lioutenant-Gouvernear de choisir des avi-
seyrs disposée à sauvegarder sa dignité
‘pät l'actomplissement des promesses faites
en son nom, à respecter l'esprit de la cons-
titation et les droits de la province de Qué-

a

tion et l'exécution de la loi et qui puissent,
en même temps, faire prévaloir leurs vues
dans la Législaturo ot justifier l'administra-
tion des doniers publiés, | ©"

Inproposant ces résolutions, l’hon. M.
Ross pronorice un long discours que nous
jublions dans une antre golonne.'
Après lui, l'hon, M. Archambault prend

la parole et combat les résalutiqno,

dans le cas do délicit pour l'exercice ordl- |

de ressources ordinaires et s'ust servi du!

par une sage exploitalion de nos ressources’

néral aviser aux voies et moyens pour, à la
fois, faire lave aux dépenses ordinaires, aux

à maintenir l'éclat et l’autorité de nos insti-
tutions en n'intervenant pas dans l'applica- !

L'hon, M. Starnes demande quo le dé:
bat soit ajourné, pour donner au gouverne-
ment le temps d'étudier les résolutions.
Après quelque discussion, cette motion

adoptée, et le Conseil s'ajourne à dix heu-
res demain matin.

responsables do:la couronne, à celles
d'hommes qui représentent uhe yolonté

mentaire sur lés dépenses publiques ct
consacré par l'expérience de plusieyrs siè-

la Législature est jalouse de ce contrôle qui
est la grande sauve-garde de nos droits et
de noslibertés politiques, et que ce princi-

galement soit au paiement
st à l'engagement de payer des sommes
d'argent, soit à la remiee des montants dus (cours du trône. Uela s'est fait prosquestous

Mais que Je gouvernement du jour, con:

Séance du 28 août.
La séance s'ouyyo à 11 heures.

L'hon. M. Starnes reprend les débals
aileg résolutions proposées par l'hon, M.

oss. Ll reguopte que l’hon. conseiller pour
Chaouinigane n'al pas jugé 3 propes de
soumettre ses résolytions ay gouvernement
afin de lui donnerle temps i préparer sa
défense, I! prélend que le Qonsoil n'n pas
le droit de rejeterles subsides, Il west pas
rare, dit-il, de voir un gouyernement roti-
ror des mesures annoncées dans le dis-

les ans dopnis la confédération.
"Icite Fold, Mayef le Hansard anglais

pour prouver que le ministère n’est res
ponsable qu'aux Communes, que la cham-
re haute n'a pas le droit d'amonder le bill

des subsides, et que le bill des subsides ne
pent prendre origine que dans la branche
populaire.

L'hun, M. de Boucheville—L'hon. pré-
sident du Conseil vont-il nous dire si le
Conseil a le droit de rejeter lehitl'dus sub-
sides. Tout le monde soit que lo Conseil
‘no peut pas l'amender,

L'hon. M. Stavnes —J'admets que le
Conseil a le droit de rejeter le bill de sub-
sides, puisqu'on nous soumet co bill. Mais
je crois que le Conseil ne doit pas le faire
sans de graves raisons, et je prétonds que
ces graves raisons n'existent pas. [I est d'a-
vig quele relus des subsides bounleversora
toute la province ef il est convaincu que
l'ucte du Conseil sera condamné par les
électeurs,

L'hon. M. de LaBruère prononce un
très bon discours que nous publierons
plus tard.

L'hon. M. Remillard dit que le Conseil
doit s'élever au-dessus de tout esprit de
parti et imilerla ligne du conduite suivie
par la Chambre des Lords en Angleterre.

11 défend ensuite la politique dn gou-
vernement qui, dit-il, n fait des économies,
à mis a exécution les ennpagoments con-

SEEEee —

seil de rejeter les subsides. Si le Conseil
rejett les subsides, le gouvernement no
devra pas résigner, mais il sera de son de
voir de modifier radicalement In const tn.
tion da cette chambre, Il cite des antori-
tés pour pronver que la chambre des lords
n’a pas exercé, depuis des siècles, le pou-
voir qu'elle u ce rejeter les subsides.

L'hon. M, Denuelzy.—-L'hon. conseillor
poitr In Durantaye a parlé d'indépendance,
mais il semble oublier qu'il a (is nommé
conseiller à une condition qui lui enlève la
droit de prendre cè ton paternel. Il dit
que les résolutions sont neceptables pour
Ju grande mojorité des éluctenrs,

|, T faut mettro fin au systéme arbitraire
Mmanguré par le gonvernement actuel,

L'hon. M. de Boucherville : J'admets
que ln question est solennelle et impor tan.
ts ct qu'il ne lant pas adopter les résoln-
tions sans de araves raisons,
M. lu président a cité plusieurs antorités

pour prouver quo le Couseil n'n pas le
droit d'amenderle bill des suhsides. Tout
le mondo le shit, mais M. le président a
admis que le Conseil a le droit de rejeter
ce bill, je n'ai done pas besoin  d'inéister
sur ce point. L'hon ministre a délié les
membres de cette chambre de citer un
seul exemplede l'exercice de ce droit, soit
en Angleterre, soit en Canada, Je le ren.
vorrai aux procès verbaux du Conseil lé-
gislatif, avant ln conlédérution ; il verra
que le 28 juin 1856, le Conseil a rejeté le
bill des subsides parce qu'il n'avait pos été
consulté surle site de la capitale. C'était
une raison bien moins grave que celles que
nous avons aujourd'hui. Eu 1859, le 29

: avril, le Conseil législatif a suspendule bill
| des subsides pour la même raison. Et il
lfaut remarquer que le gouvernement
‘n’était pas obligé de consulter même la
chambre basze au sajet du site de In capi-
tale, l’armi ceux qui ont voté pour le

| refus des subeides, so trouve le nom de M.
| Dessaules, lib{ral avoué,

Je trouve quele défi de hon. ministre
était pour le moins imprudent.

1! fout maintenant examiner la conduite
du gonvernement et voir si la situation jus-
tilie le Conseil de rejeter les subsides.
On a demandé pourquoi le conseil n’a

pas rejeté les subsides, l'année dernière.
Mais alors nous n'avions aucune pronve
de la mauvaise foi du gouvernement,
L'année dernière, le gouvernement faisait
des promesses, et bien qu'il nous fut per-
mis de douler de la capacité et de la bonne
foi des ministres, nous devions leur fournir
l'occasion de mettre leurs promesses à ex6-
cution. C’est co que nous avouslait,
Voyons ce que le gouvernement a fait

durant lu dernière session, Prenons les
journaux de la chambre et constatons quel-

 

posé à accorder à Sa Majesté les subsides les sont les mesures que le gouvernement
à fait adopter.
| Ii y a d'abordle bill des subsides. Mais
(l'expérience nous ‘a prouvé que ce bill a
té fait uniquemont dans le but de tromper
{le peuple. Onavait promis de l’économie,
et l’on à fait Votar les subsides en consé-
quence, Mais de deux choses l’une : ou
|l'on savait que ces subsides ne seraient pas
“suffisants, et alors on à sciemment induit

bee, en n'encourant pas de dépenses cor- le pays en erreur ; on bien on no le savait
sidérables sansl'autorisation des chambres, / pas, et alors on a fait preuve d'un manque

de connaissances qui ne doit pas se rencon-
trer chez des ministres qui prélendent ad-
ministrer les affaires d’an pays.

11 y a ensuite l'acte pour diminuer le en-
loire des ministres et l'indemnité des mem-
bres, mais coigine fout le monde a contri
bué àl'adoption de celte” mesnre, le goy-
vernement aurait tort d'ân prendre fou
mérite, on
Entroisièmelieu, il y a le bill décrétant

jphalifion de la commission des chemins
do fer. L'on saii que l'ancienne adminis,
tration à déclaré qu'elle avoit l'intention
d'abolir cette institution aussitôt que le
gouvernement serait en état de se passer
des services des commissaires. Le gonver-
nement actuel a aboli celte commission
immédiatement et s’est chargé lui-même
de faire exécuter les travaux. Et quel a
éjé-le résuljai de ce changement ? Des dé-
pensesillégales ont 626 faites, Id foi a ét6
violée, des travaux’ non-autorisées ‘ ont de
exécutés où cornmencés et une dette ‘très
considérable à étf improvisée à la provin-
ce, bañsÎe conseiijérmont de lg législatoia,

Enquatrièmelien, nops trouvons un bill
conceruant la manière de boucher les bous
teillau, Üelte mesuro n'est pas de oollos
qui rondant nn souvernemont imrgortel,

ME évéacounes an

"Cingoièmenment, une mesure concernant
l'administration des Terres de la Couronne,
Nous avons vu comment ce département a
été administré depuis lg dernière session,
On connait les cancellationes arbitraires qui
ont été fuites dans Pontiac et Ottawa, etles
injustices criantes qui ont été commises
dansle comté de Champlain,

Ensixième lieu, nous avons en un acte
concernant les mines do phosphate, Cette +
mesure était si peu en rapport avec les be-
soins du pays que le gouvernement a di
l'abra er durant la session gotuelle,
Septièmement, le gouvernement a fait

voter une loi pour sa donner le pouvoir de
publier des ordres enconseil, pouvoir qu’il
avait déjà et qu’il aurait pu exercer sans
cette mesure,

Enfin, le huitième bill du gouvernement
qui a été voté durant la dernière session, a
été un bill pour abolir les cours de magis-
trals eux-mêmes. En n’abolissant que les
cours ef en laissant les magie{rats sûbsis-
ter, le gouvernement a donné lieu à une
polémique où il n joué un rolo qui n'est
pas absolument brillant,

Voilà ce que le gouvernement a fait dy.
rant la dernière session et pendant les va.
cances. Jetons maintonant un coup d'œil
sur ce qu'ila foit depuis l'ouverture de
cetle session. Le gouvernement a mis dans
ln bouche du lioutenant-gonverneur un
discours dutrône rempli de beaucoup de
promesses qu'il n’a pas tenues. ; D'abord, après quelques lienx communs,
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tractés par lo parti consorvatour. Il affir- le gonvernomontnous a parlé du droit qu'àme que lu cas actuel n’est pas un de ces[la province d'espérer que lo gouvernementcas oxtrémes qui peuvent justifier le Con- fédéral lui viendra en vide, Mais o-t-il pris
  exécution, les objections qu'ils avaient ren-L118 a 50° Que les dédarations d’un gouverne-

contrés de la part de la majorité de lu dé. Lo premier effet du rofus du Conseij ment et les enguzements qu'il prend doi 
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 Les cours de l'Académie de Mile Gef.

frard, rue des Forges, reprennent aujour-
«hui, Ter. Septembre. Cette institution

renvoi d'oflice test déjà favorablement conute dans notre
gouvernement, ville, et mérite certainement l'encourage- j

ment du public. Les enfants y reçoiventPuis on nous a dit que le temps était ve- ,0 enseignement excellent. “Lo français,nu detouerle chemm defer provincial, {l'anglais et la musique y sont protessés parque c'était le meilleur moyen de réaliser! dus institutrices de premier ordre. Mlledes prolits, et que les arrangements prisà * Getlrards'est nssuré cetl:année les servi-cat eflet nous seraient sonmis. Le chemin‘ces d'aue Institutrice anglaise. Cette aca.n'a pas élà loné, et pouravoir les arrange- démie n'est pas moius recommuandahle sousments mentionnés dans le discours du Lrô-| je rapport de l'éducation religiense, à lane, il a fallu les demander, , [quelle une attention font: particalière estLo gouvernement nous a aussi proms donnée. Les conditions sont aussi bros.Jos arrangements pris avee les incendiés de : fuciles, ooQuébec. 0 sontils ces arrangements ?| Nous me doulons pas que les famillesl’ersonne ne les a vus, profitent en grand nombre colte année,Lu discours dutrône disait que l’équiti-

|

comme parle passé, des avantages excep-bro entre les recettes et les dépenses avait | Lionels qui lenrs sont offts danscette ineêté à peu près établi, Cela donnait à enten- j Litation pour l'instruction des enfants,dre que le délicit n'était que de quelques
milliers de pinstres, et copyndant il a 616]
prouvé que le déficit est d'au moins $600,-
000, Avaît-on le droit de foire dire au re-
présentant de la couronne que l'équilibre
élit à p « près établi, Est-ce que dans un
hudjet comme le nôtrs la somme de 8600,-
000 peut être considérée comme un à pen

los moyens de réaliser celte espôrance ?
Non, loin du fi. Sortant de ses attributions,
il a fait voter des résolutions qui _deman-
datent tout simplement lu
des ministres de qui, dit le
la province attend de l'uide,

FAITES VOUS CES QUESTION
, Soutlrez-vous beaticoup du mal de tête, de constipa-tion häbituelle, de palpitation do cw ar? Avez-vons desétourdissements ? Votre système nerveux est-il affaibli 7ocre sang cirenle.t-il mal ? Avez-vous In toux ? Etos-vous aflissé? Avez-vous des rapports de nourritareApres avoir mangé? ete, etc. Tous ces Inconvénients,et d'autres encore, sont causis par lu dyspepsie, lo mulide foie et indigestion. Les FLEURS D'AOÛT DKGREEN sont maintenant connues par tous les drogais-tes Comme remède certain. 2,100.000 bonteilles ont étédistribuées dans tous les Etats-Unis, par l'entremise desdroguistes, pourenfaire l'éprenve, Deux doses sufit-Sent pour convaincre tonte personne de ses qualitésétonnantes pour guérir toute formes d'indigestion. lou-teille pour échautikon 10 ets. Bontelile régulière 75 cts,Vendue positivement par tous les drogaistes de premièete classe das les Etats-Unis,
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re de Nicolet.
La rentrée des lives aura tou Mercredi, te 3 Sop.tembre à 4h. P, M,
Les classes s'ouvriront le le-demain:

 Séminai

Eeoles Chrétiennes des Frè-
res des Trois.Ris ières,

La rentrée des clnèse
par les Frères,
chain,

Les ‘’arents sont ins

>
Au +6 Gonerguns Dé LA PUISSANCE ont obtenu les prix partort où ils ont é45 exhibées.©" la plus hauto técompenso,—Médnille Intornationnleet Diplôme pourlo moilleur ORGUE

HARMONIUMden —Le î ;PARLER DEUX adoules mpéiourees °* Cotes qu rue éeopenuesonion, LaneTeeeserr ian, oe ls 1 )
PRE Hi Méauitl

Soydney-Austrolie, 1877
Y …

seu - J i
“verveners. Hamilton, 1877

PREMIER PRIXPREMIER PRIX

corse Markham, 1877PREMIER Pit]

PIANO! !—Avis à ceux qui onl besoin
d'un piano de dre classe à bien bon marché,—
Un magnifique piano tout neuf reçu dans
le courant du mois, comme échantillond'une manufacture du New-York, ruarantipour 5 ans doit être rendu immédiatement

 
Because ns ve ven ec en 000 e.EL DIPOMELL eau rena ces aa eee TEE.

3 inns les deux Rçoles dirigéesaura lieu le Mercredi, 3 Septembre pro-
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; ‘ Lamment priés d'y envoyer leursenfants dès lo Jour indiqué, uv...
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sréssersreuesccu0e Wingham, 1877
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PRE 3
POT ete iiiiin nena TEE ters ibe 2020008 qi

ms, \ ) ; I {on retonrné) pourclore une consignation, Frola-Rividees, 1o 25 Août 1870, PREMIER PRIX ele Trees siness Brito, 1878

Le discours du trone a Fait mention Yi B= [sers rendu àsacrilice, ITâtez-vous. L. E. movMED TER INTRRNATIONALE oDoilarrreesseesss Creeerrreen suNewnrker, 1978

rodification de lu constitution du Con-

|

ÿ *ratte, Prois-BRivièr
MEDAÏLLE D' aus ol Diplome d'honneur, .,,,,,,[ [7vero oo PARIS, France, 1878

ne n Ro ' : tte, ‘Prois-Rivières. 4 | Lehr, ,,,,,D0el
Toronto, 187K

il Législatif. Cello mesure est encore à emer MM | ( d'Ë |
MMS s+reccse Toronto, 187

abus : BANQUES EN FAILLUNR,

—

Faisant + 168 LOMMISalres

à

Ccoiés, sums

p
o

Fynoy Opp, SUApour 5. Ans,

3 ‘ .
…,…—

uments 3 : .

On nous a promis dune le discours du uflaire aux banques ci-dessons, —_— toi otbeac Flt su Plane,

je prendraiau pair pour Harmoniumset Cliromos losbillets des Banques Ville-Marie, Consolidéeel d'Æchauge jusqu'à nouvel ordre, L. LE,
N DPratte, No, 3" rae du Platon, Trois.
Rivipres

Les Personnes qui ont l'inton ! insi
;

Py

minor be instra ; nt, tion d nchoter ainsi que lep artistes ot les fmatours sont spicinleInformez-vous de ce que les personnes qui

1E 9
al pour la Province de Québec,

trône uubill sur lu réorganisation de lins-
traction publique. lit dans la presse et sur
les hustings, et meme en chambre, le gou-
yernement s'était engagé à aboljr les îns-
pecirars d'écoles. On n'est pas venu avec
nue teile mesure, et le bill par lequel on
veut réduire Je salaire du surintendant de
l'instruction publique, abolir le Journal de

Ou voudra bien se rappeler que notre LIBRAIRIEoffre Vr vantage do l'ASSORTIMENT LE PLUS COM.PLET DE LIVRES CLASSIQUES ET DE FOURNI.lity 'EQOLES, co die Bos prix sout des plus rè-uits,
Nous vous engageons A bien vouloir hows faire pureYONIF VOS Ordres auss tôt qu’il vous sera possible, utindo ne has éprouver de returd à L'OUVERTURE DESCLASSES
Butalogues, Listes do Prix,

ment invités
s'y connuissent en disent,

L. E. N. PRAT
Agent Grénér

P. Q. Boîte 841.

 

Chromos, Gravures, ete, ete, (sujets ra. Rejantillous de Papier,

      

l'Instruction Pubique ot le dépôt de livres res, voligionxel autres) a meilleur marché ete, envoyés sur demande, MONTREZ],,
TROISIvi ans, 21"

ne peut être considéré comme Une réorga-, qu'ailleurs, quoiqu'en disent certaines per- J. B. ROLLAND & FILS, DEFOTD INSTRUMENTS À TROIS-RI VIERES,

nisation dn département de l'Instruction suntes.—Ugdres de foutes sortes. Pour Libraires-Editeurs de lu nouvelle série de Livres de Lecs
No 3 Rue du Plat ’

publique. . . Vous eh convaincre uno visifu au Magasin finns da Hanyeth, * Ont.
On a aussi promis dans le discours du| de Musique chez L. lè. N. Praite, No, § rue Ruc SL. Vincent, Nog. 12 of 14, Sn — .

trône une mesure concernant le fonds de du Pluton, Trois-Rividres, ’,
> : s ;

Montréal,
l'emprunt municipal. Rien de tel n'u été
présenté. i ;
Le discours du trône luisait aussi mens

tion d'ane mesure sur l’empierrement des
chemins, mesure très importante pour les
campagnes, Cette mesure n'a pas éto pré-
gentde,
La mesuro concernant les asiles d'aliénés,

telle qu'amandé, n'est guère importante et
ne répond pns beancoup à ce qu'on avait
droit d'attendre,
La seule promesse contenue dans le dis-

cours du trône que le gouvernement ait
tenue est celle qui a trait au bill des licen-
ces,
On a beaucoup parlé de In majorité du

cabinot actuel. Tout le monde sait de quel-
le manière cette majorité a été obtenue ;

—— | 14 noût 1879.
Machines à coudre * Raymond” aiguilles |. _

LIVRES D'ÉCOLRS!!

de toutes sorte, Huile, etc, etc, an Maga-sin de Musique No 9 rue du Platon, Trois-

A L'OCUASION DE DA PROOHAINE OUVER-TURE DES OLASSES, qu’on veuille bien remnarguer

Rivières—L. L.N. 1

qu'on pout achetor à ausaj hohe condition, chez

» latte,

OLIVIER TRUDEL
LIBRAIRE,

TROIS-RIVIERES,

À que chez Messieurs J. I, Rolland et fils, Beauchemin otVnlois, ainei qu'au Département do l'Instruction Pu-blique,
Sun gssort{men

nitures d'écoles,

TABLISSEMENT DE
As

 

TeANA on

NOUVEL
RELIURE,

P. V. AYOT
PHOTOGRAPHE, 7

163 RUE NOTRE - DAME, TROIS-RIVIERES,

Dans lean de Floride de Murray & Lau-man, les plus faibles et les plus nerveusepeuvent trouver du soulagement, fÆmplo-Yez la largement daus le ain ; ses effetssont merveillouse, fartifiant et en mêmetemps sj agréables.

 

 

 

 

Nr, AYOTTEinforme le public de ln ville ot 3 i *

de reliure, ot qu'il et proc p 4 ville et des campagnes Ouvironnantes qu'il vient d'oirecevoir toutes commandes Pour relluro commune où do luxe,
25 pour cent meilleur marché qu’à Québec& MontréalUneremise libérale sera accordéo A cnx qui auraient des séries d'ouvrages à fuiro reller,

—_—

Ivtie un atelier

Une Minute, —Souffrez-vons ? Avez-vousdes douleurs ? votre système nerveux est-il ébranté ? si vous vous sentez d'ancun deces inconvenient ne tarder pas a employerla Saspareille o
t en fuit de livres classiqueset four.

est des plus complets, et Los prix tris.
-

t les Pilules de Bristol, et [réduits 11 oso espérer qu'on. poudra bien lai donner Un ouvrier Hubile ét expérimonté est attaché à l'établissement,
i i ; fe N.B.—Mr, continuer

tout lo monde suit que durant la dernière

|

vous sorez guéri, foLinon sur lus Sines de Montréal et de prix les plus duotcontinuer coumo pur le Passé À preudre dos Photographies de toute grandeur ot aux

session, le gouvernement à fait passer ses 0. i Lemesures, qu’il s'est fait votor lus sudsides

|

=== mr  
pee

Le Séminaire des Trois-Rivières,
—

ar la seule voix du président de la cham.
re, qui est censé être un homme parfai-

tement indépendant, De sorte que l'on
peut dire que pendant toute la dernière
session le gouvernement n’a pas eu de mu-
jorité,

Muis, dit-on, la majorité du gouverne-
ment est maintenant de trois ou de quatre
voix, Mais commentcetle augmentation

‘ s'estelle eflectuéo ? D'abord, l'élection de

Electricité !
HUILE ELEOTRIQUE EXCELSIOR DB THOMAS, DEBATS

DE LA

Législature Provinciale,
Deuxième Session, 4ème Parlement

1879.Prix: 83,50 Pexemplaire reli¢.

187911 4879 111
———

COMMERCE D'AUTOMNE
VALAST DIX FOIS SONT PRYANT RM OR,—LA DOULEURNE PEUT DURER QUAND ON EN FAIT USAGE.

—

La rentrée des {levis aura lien MARDI le deux Sep-tembre,
C'est ln médecine la meilleur marché qui ait jamaisêté faite. Une dose guérit le mal de gorge ordinaire,Une bonteille à gné +, ln bronchite. Une valeur de cin.quante centins à guérit un rhumo de longue durée, El-

PRIX DE LA PENSION
STRICTEMENT PAYABLE D'AVANCE PAR QUARTIER

SCOLAIRE, 0
fs . A =,

|

le guérit positivement ln catarrhe l'asthme, et 1 , : Fo ;
-

Suint Hyacintho a été retardée pendant six nl valeur de cinquante ceutins n guéri letarticoldeg Te edeond.+ quorfler è Leedes classes, Fourrures ! ! Chapeaux ! ! G. ALPHONSE DESJARDINS,

ou sept mois pour donner le temps au par- Lumens, Jomené oigie, icantraation deg Li tpotsiôine 4 leler Février, | ° : Bureau du * Canadien,”

i inistéri i . . muscles, Inrigidito desjointutes, tés diMei tés‘dè l’épl- ‘ : ‘ we ! ' 0
u materiel Ye confectionner de heyy alles uib'doraale; et lek dopléirset le malna partis Lo quatrième | letü Avril, ROBES DE BUFFLES QUEBEC.

Jf s'éleétorales, fucorps, quel qu'onsoil lo sige et, quelle qu’en soit In

|

Internes ponsjonnaires; $80.00 par année.
\ T—…-—sss

' uanf aux élections de Chambly et dele ol fern toujours du bier Un ] ae t-1 Jl u's a angune déduction ni remise pour les abse

) b ¢ cause, elle f jo ven, Ue vale vingt- ô Ë absen-
veh* les a fuites après que le dis-

|

cinq conting 1 guéti ae panyalg ces dodyägntovio clirge co au-dessous de quluzeed) 0 GREENE &FTLS & Cle. J 0 $ E P Il | A $ S BE

y arcs y On les

a

| = {He | nique 61 de spng,
Nlernes nou-pensionnaires : $24.00 par année.

cours du trône eut êté prononçé, discqurs. “ire œuillepco à thé guérit Ir colique en 15 minutes.

|=

Hn’y a point de déduction ni de remise pour absence MONTREAL,
RELIEUR

dinns lequel on promettait Une mesure pour| Elle gubrirs tous les on d'hémorrhoides qu’ils est pos-

|

Moindre d'un demi quartier,

°

l'empierrement des chemins. Cette pro-

|

sible de guérit. Six où hu t applications gnériront cer- Externes : $12 00 par année.ainement lous los cas d'inflammation de la poitrine,
Estar mu

COIN DES RUES
Messe a eu uno grande inlluence surles

nosoit dog Troepails comme externs à moins

|

Un assortiment complet de marchandises

 

; : Pour des coutusions, si on l'applique souvent, 1) n'y n

|

QU'il no soit dea Trois-Rivières, nouvelles actuellement en disponibilité. NiOTRE-DAM

élections, J'aurais approuvé cette ICSUTE,

|

pus la plus légère décoloration la peau, Ellearrity lf
CASQUESDE FOURRURES. E& ST. GEORGE,

mais ce que je blâme c'est la mauvaise foi douleur d'une brulire aussitôt qu'on applique, Elle! TTem
en cer > at Depuis longtemps le besoin d'une Reliure so faisnit

du gouvernement qui a promis cette mo- guérit les plods gluces, los cors, los uleères ut les ver
FOURRURES POUR DAMES, sentiron cetteville, JOSEPH MASSE, répondra à co

suro sans avoir l'intention de nous la son- toyn os blessures de tous ios gor, siPhoinmé ou
GANTS ET MITAINES, besoin par Ie nouvel itablissement quil vientdo monte.

' *Mehir-vons des imitations,
metire,

Il sern en état de faire d'excellent ouvrage et don-

‘Les dernières électjons ont done eulieu
Demandez Philo électri-

ner pleine satistaction.

que du Dr. Thomas. Agsuvezrvouss'il porto ln signatu- ROBES DE BUFFLES.

 
sous ‘defaux prétextes. Le peuple con-Naissaif-jil le montant du ‘déficit, avait-ilfgnnojesance des illégalités commises de-puis la dernière session ?

' La iministâre actuel est
sifian qu'il ocenpe parce que, dans un but
inavouablo, ila mis dans la bouche duJiealonant-gouvernourdes promesses qu'il

i
; + He. 24We Dos lenues et an'il na vantait à tent,
Il est indigne de sa position, parce que,

par in destitution arbitraire et illégale du
Dr. Martel, comme conseiller municipal
pour Chambly Rossin, il a substitué l'auto-
rilé exécntive à l'autorité judiciaire,

Enfin, il est indigne de sa position parce
W'il a dépensé les deniers publics sans

l'autorisation de la législature. Jin Angle-
terre, des hommes hautplacés ont qualifié
celle violation des principes du gouverne-
ment responsable de high crime and mis-
demeanor.
En effet, nounstronvons dans l'ouvragedo May, Conslitational history of England,

le passage suivant : “ M. Fox immediately
moved a resolution, which was agreed to
without a division, declaring it to be a high
crime and misdemeanor to issue, alter a
dissolution or prorogation, any money not
appropriated by Parliament,”
Pour.—Les honorahles MM, Ross, Gin

ras, de LaBruère, Dionne, Hearn, Gaudet,
e Houcherville, Beaudry, deLéry, Roy,

Laviolelte, Lemaire,
Dostaler.—15,
Contre—Les honorables MMM

Rémillard, Archambanit, Br
Webb, Proulx.—7,

indigne de la po-

Savage, l’radhomme,g

. Starnes,
yson, Wood,
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Après le voto du Conseil Législatil, relu-sant de votor les subsides, M. Joly a faitAjourner la Chambre à samedi ct d'' same-di à mardi pour délibérer, ot 11 dehbère en-core. Onle dit trds énervé pour fairo sesdélibérations et trop pour faire sainementel valablement ses dernières volontés,

se N. 8. Thonixs aur l'onveloppe,ec si les noms de Nor-Liropet Lÿnunsoit soufllés dans le vers de In Loutoiljeet n’en n'on prenez pas d'autres, tr“En vante chez tous leg voritours de médécine : Prix
45 zentg.

N. 8. THOMAS, PurLes, N, Y,
Rt Nonrimor « Lyuax, Newenatle, Ont,

Souls Agents pour In Puivaance,
Nova—Eeleotriguo—Qholsie et Electrisée,
11 avril [878,

 

‘ouvent des Ursulines.
Lia rentrée des élèves qu persicnuat des {sulines dosette rille anrà Ted le prelmer Septembre prochain,31 Août 1870—13 1,

Merveilleuse Découverte !
PERSONNE QUI PUISSE SE DISPENSER DES'EN SERVIR,

RIMOLA,
SAVON NATUREL}

Un pur Extrait d'herbes et de plantes tropicales
(ten sirop) possédant de merveilleuses pro-

priétés Détergentes et Médecinales,

 

 

Dexoiruice ge Suanron NaTUnELs, les seuls
parfaits en ysage, Uninestimable avti-

ule de loiletio et un excellent Cos-
métique,

Le seul parfait Nettoyeur des Laines ot des Svies, inoffensil aux conleurs, loxtiles, ou même à boire. IL entévetoutes taches de graisse, l'huile, ete. Nettole colletsd'habits, chapeaux, habits d'hommes ot do dames de
| toutes ley étoftes en leur donnant toute la douceur etlo brillant du neuf suns Les retrécir,

Des milliers de témuigi ngus inqualifinbles reçus etofferis, mais un simple essai convainera toat le monde,
Manufacturé par le Cie. de l'Ectrait du Rimota Mexico,

#5 centins Le bouteille,
J. N. GODIN,

Soul agent cn gros et en détail pour Trois-Rivières,
Commission libérale. S'adresser à J, N. GODIN,

Trois-Rivières.

 
18 août 1879 

P3  

RIVIERE ST. MAURICE,

Avis aux Entrepreneurs,
Des Soumissions enchotées et endosstes "Soumissionpour Réparntions du Barrage des Grandes Piles,” se,rent reçues à ce Burcau, Jusqu'au TRÉIBIENE Jour deSEPTEMBRE 1wochain, id clusivement,
Onpoürru voir les plans et le devis de l’ouvragedans co Burenu et dans colui du Surintendant À Trois-Rivières, le ot après le vingt cinquième du courant.Des formales imprimées de soumission avec copiesimprimées du devis, en Français et en Anglais, serontfournies aux soumissionnaires seulement, par chacunde ces Bureaux, ainsi que par M, Arthur Rousseau, ¢hefde Glissoire, À Bt. Boniface de Shawenegun,
Dix par cent scront retenns sarlog estimés mensuels,jusqu'à l'achèvement de l'ouvrage,
Chaque sormission devra porter les signatures dedeux personnes responsables et solvables du Canndu,come cautions paur l'exécution de l'ouvrage, coufor-

mément au contrat,
Go Départementne s'oblige pas néanmoins à accepterlu plus basse ni nucuno des soumissions.

Par Ordre,

F. BRAUN,
cn. Secrétaire,

Département des Travaux Publics,
Ottawa, 22me Aout 1879,

A VENDRE.
Un bateau À voile gréô et en bon ordre jaugeant trea-

to tonneaux À vondre à bonnes conditions, S'adresser
nu soussigné.

 

E. GERIN,
Trois-Rivières, 28 Juillet 1879,

AVIS.
——

  

Une assemblée générale spéciale des actionnaires de
in Compagnie du Gaz des Trois-Rivières aura lieu au
Bureau de George B, Houliston, Ecuier, Rue du Platon,
LUNDI, te premier Septembre 1879, à TROIS HEURES
de l'après-midi,

JOHN GODWIN,
Secrétaire=Trés,

Trois-Rivières, 30 avût 1979.—4i.

  
GREENE & FIIS & Cie.,

317 1525 Rue St. Paul,
MONTREAL,21 août, 189,
 

Dissolution de Société.

AVIS PUBLIC,
Est par le présent donné, que la société existant sousles nomset raison de Dufresno & Pothier 8 Été dissoutece jour de consentement mutnel, et que M, NapoléonDufresne reste senl pour gérer les affaires traneigées parla dite société jusqu'à ce jour, faire les collec ions, ete,ote., et ngir aous su responsabilité personnelle,
Toutes personnes quifsont endettées envers ln dite s0-clété sout priées de venir régler d hui au ter Septembre.Après cette date les comptes seront romis entre les d'unavocat pour on faire la colleorion,

: NAPOLEON DUFRESNE.
Trois-Rivières, ler Août 1879,
N-B.—Mr, Dufresne profite de cette occasion pour

remercier ses nombreuses pratiques st le pablicen géné-
ral du bienveillant encouragement qu'on a bien voulu
#ecorder à In dite société,
I solicite de nouveau en son propre nom le patrona-

go do ses amis et du public en général et aura toujoursen muins un assortiment des plus complets en provis
sions et épiceries de toutes Sortos, nux prix les plus ré-
duits.

CORPORATION OF THREE RIVERS
 

 

ne

PUBLIC NOTICE
—_— .

Ie heroby given that the collection roll ofthe city of
Three-Rivers is completo aud is now deposited in the
office ofthe uudersigned. All persons therein wen-
tioned as subjectto the payment of taxes, ure hereby
required to pay the amount thereofofthe undersigned,
in lng office, within twenty days from this date, withour
further notice.

J. G. A. FRIGON,
Seeretary-Treasnier,

- Oury-Hact, 1Three Rivers, Jouk July 1479, | 10 ins  
Il sera prêt à faire toute espèce de reliures depuisla reliure en Papier jusqu'au Maroquin bosselô et dorésur tranche,
Les prix sont très réduits et pour du comptant seulesment,
Il espèrequ'on voudra bien

encouragement,
‘Trois-Rivières 27 M

lui donner un généreux

MUSIQUE ! MUSIQUE !
PIANO& HARMONIUNS &C.

A bon marché.
—

Le soussigné s'étant déterminé À abandonner sonAgence pour In vente des Pianos et Harmoniums ete,désire informerle publie qu'il vendra au prix coittant,d'ici À nn mois, toutle stock qui lui reste en mains,consistant en pinnos de Îales ” et harmoniums de Inetlèbre manufacture 4 Smith Organ Co,” Brome, otc,Que tous ceux qui ont besoin d’un bon instrument otÀ bon marché, vieunent et ils seront satisfujs,Tonusles instruments sont de première classe,

Venez!! Venez!!!)
0. N. FRECHETTE

Batiscan, 24 Juin 1879,

VIN DE QUININE
DE CAMPBELL,

LE GRAND TONIQUE VIVIFIANT

LEALVERITABLE!
N’en achetez pas d’autre !!

Bn vente chez O. Trudel, libraire.
TROIS-RIVIÈRES.

INSTITUTRICE.
—_—

Uno Demoiselle auglaise désice so placer dans unefamille pour enseignor l'anglais, le français et la mus

  sique.S'adresser À M., Hochelnga, près de Montréal,
31 Juillet 1879,
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; jènës, ler Seprer n,
; LE JOURNAL DES TRo1S-1UVIENES, PY ihre 1879,

—— B 1 Affaires Ç Ie T4 0

- = Adresses a . ; .

EL 'MOUCHES A PATATES |em & FRFRE Le Journal des Trois - Rivières,
F ‘ 0 1 S ° ReRE TT 1 B 17 i 1 Estimpruméet publié par GEDEON DESILETS.Pre-

-_ da l'He de Montréal ont Alfred Desl ots. Te a pricier.Editeur, iui outedlettrce, euvois, te, doi- 1

» de cultivateurs de À ë M tro ndreasés franco, à l'imprimerie, No,

(Os MAISONS PLEYEL & ERARD, PAIS) |tipsealdepinionomnis avocat, ; Marchandises-Sèches, |tsSiamwronnie. ;
sie. Tnnnée dernière en faisant US ;

, .

REPARATION ET ACCOR D dete mondeon de PLATRE| tii Journal des Trols-Riv: E40 | En Gros ot en Détail. CONDITIONS,
€ Vroidel itre pd 1875 “ ‘oy

pe VERT DE PARIS et Ce Crois-tivième, LB avril 1815) | ENSRIGNE DU MOUTON L'OR|Feioidecbaquesemeine+Port os tes Lowi a '
‘ 3 ! ; + > de ; — Y

Pianos, Harmontums, bou, d'a ped'enneTe P. Desilets 3, 0 PRIX DR L'ADONNEMER
* Plâtre bien mélles ensemb “1 ; | . T * vw 1 NT

No. 10 et 12 Bue St,Nicola, PeebefreiFimowetstrempiestrie AIRE | N°. 188 RUE NOTRE-DAME.

|

pour dontemolr{faisde porcomprs].… 82,1
Aue. Le Plâtre qui est un ngont tres fe vacance | NOT ' | TR . : iW RIX Ma. 1.232,76 !

Monsieur Oisel fucteur CE Liena Colsper re en wie temps d'une Por (CORRIGER | Barean : au * Journal des Trois: Aivières. ” TROIS-RIVIERES. ' Pour les Etate-Unis......— ven 3:00 en Or }
oni b “Jientèle de Trois- =| des panies. 4 ; snrenn 3 alt SR 78, | : verreserin 3, :

moqeon Jotterleee neuf ditcounge,À | “on ‘donne gratuitement eur application ane circulalre | Pvuis-Bivières,Lévrier _ _ ol 0 Invariablement payable d'uvance,

’ nt ac-; ——
" ;

instre le billet. Pour les personnes qui lero ! de 8 pages. . ) ! n ne peut s'abonner pour moins d .

i pd patio, 1e billet sern remis grâtuitement Le ; » 41.00 jar barit de 300 Lbs. ; M alhiot & ( Jooke, i Touts personne q= bediscontinuersos“bonne

i tirage sera annoncer dans le © Journal des Trois Rive | PLATRE, $L.00 j'a Lo ’ i | ment devra en dozier avis nn mois avant Vexpiration

; res VERT DE PARES le plus pur 30 centins lalivre | AVOOATI, | de sou semestre et avoirpayéles urréragese'il y enn,

faire inseriro au bureau du Journal, Mon-

OoseraàTrois-Rivières vers le 20 couraut, | A vendre par

pour faire les necords dans votte viile et recevoir les i JOHN CONVERSE

souseriptions pourla dite loterie.
|

abs à Pres

MONTREAL.

 TARIF 7R8 ANNONCES,
Les annoncessont 1oistes sur type Brevi

ditions suivantes ; you Sevier, aux eon
remitre insertion, par ligne,,.....

Shuque insertion uivants TNETIgRe us HAY ;AH
ne remise libérale est ac q noncelong sm ccordée pour les aunonces a

Toute correspondance, ute
reaponsnble r te, doitôtre munie d'un nom

Bureau:-RUE BONAF(AYENTUAR

Trolg-Rividres 26 Nov 1874

2000000000

Dumont & Dupont.
AVOCATS.

Bureau: No 21 et 23 Rue Alexandre.

  
LIS  

 

[
a
V
E
r
e

 

  

BUREAU DE POSTE

TROIS-RIVIERES.
Arrivée et Clôture des Malles pandant l'hiver com-

mençant le 9 Décombre 1878.

Annivés

|

CLÛTURE.MALLES,

Montréal & Québec. cover reanes

Ftnts-Unise.….+…. 0000 00secocce 8. A.M. 3,30 P, M

TRENTE-QUATRIEME AN NEE.

Le journal scientifique le plus Popu-

laire du monde.

Seulement $8.20 par année, Y compris les

frais de poste. Hebdomadaire. 52 nu-

méros par année. Formant un

livre de 4,000 pages.

J ; j hebdo
LL IENTIFIO AMERICAN est un journal ‘

mirede première classe contenant seizo pages, ime

* SCIENTIFICAMERICAN, ' =
Trois. 3vidres, Février 1878,

Hould & Olivier,
AVOCATS,

Bureau :‘colusdes rues Notre-Dameot Bonaventu-

 

cols.Rivicres, 2 Avril 1870.

L. P, Guillet,

|

#. O. Guillet,
AVOCAT NOTAIRE.

BUREAU:
RUE NP. PLÉRKE, Ne 32.

En ariière de | Exlise Pararssiale.
——

Messieurs QuitLer se chargerontde toute collection,

ngence,etc. Ctc., qu'or voudra bien leur contier,

 
 
 

 

LUKERHOFY&FRERE
14 RUE ST. ANTOINE 14

MANUFAOTURIERS ET MARCHANDS 
pay} & tré avec profu-{ =, PT se,

DE

St. Grégoire... préeiDenorsem es plus nou _Prois-Rivières, 17 Févr.1876, | ZING,

Nicolot..++0e +000 0e 8. A.M. [11,00 A.M. 3esinventions et leg plus récents progrès duns les
TOLE

 

La Bale. oy ive serene
Arthabaska, ovr oevaserraceoes

Leg Oantous de l'Est.

Yamachiohe s+sooscon00 000000

Rividre-du-Loupeses sees vense

Maskinongé, Berthier & Sorel. 7,30 A, M.

et Rive Nord par terre jusqu'à

Montréal & Ottawa

2,00 P. M,

Québec...….0.000000 eve creuse

Champlain..…….….….….0.eccens

Batista .…»00000 vuovecserses

Ste. Anne de la Pérado.………..

3 P, M,/ 680 P,M,

Bécancour.….….
Gentilly...
St. Pierre les Becqueta..…

seunocrneunset

  

9,30 A. M/11,00 A, M,
aeecsoous vous

 

   

 

  
 

arts et les sciences ; on y trouve nussi des ronseigne-

wents sur l'agriculture, horticulture, l'économie lo.

mestique, lu sa les progres de Ja science, mél cule,

science sociale histoire naturelle, géologie, ustrono-

ir écrits venant d'écrivains les plus éminents, dans

toute. les brancaes de la science sont dans lp SoiRN-

TIELC A MERIOAY, $1.60 pour un semestre,
iti 33.20 por année, i

y Sedehostage. Escompte accordée aux agents,

Un numéro, dix centins. En vente nhez tous les mar-

chande de journaux. Envoyez le prix d abounement

par mandat sur Ig pogte à l'adresse suivante : N)

& Ole, Publisher, 31 Park Row, New-Yor  ubliant 1

BREVETS D'INVENTION.—Tou * ubliant le

Bglexyir]p AMERICAN, Messieurs UNS 4 Cle dant ser

liciteurs de hveyet3 d'ntonentecel t ranger 
J. Barnard.

ARPENTEUR,

Bureau'Rue St, Charles a. 0046 du Palais de Justice.

Trois. Rivières, 24 Mai 1817. +

P. N. Martel,
AVUCAT,

Tiendra à l'aveni.sou bureau À sa nouvelle 1ésidence

rue Bonaventure presqu'en fuce de chez lHon. Juge

Polette.
Trois-Rivières, Gjuillet,18 76,

 J. M, DESILETS.
 

 

ox to plaisir d'annoncer aux amis de leur malson et
j au public en général qu'ils ont Inissé leur ci-de-
vant magagin No, 158 do la Rue Notre-Dame pour sé.
tablir définitivement au No, 188 de ln même rue à
quelques pus seulement do leur ancienne placo d’af-
fuires,

Ts invitent spécialement les famillesd venir visiter
leur magasin avant d'acheter ailleurs.

Troje-Rivitres 24 Octobre 1878.

A VENDRE.
LF soussigué à constamment en mains etd vendre
AA toutes sortos do bols carré et scié, consistant en
dois carré de pin rouge, pin blanc ot d'épinette,en hais

 

  
PERBLANTIERS, et,POSEURS D APPAREILS A 0AZ ET DE |

COUVERTURE EN METAL,

GRAND ASSORTIMENT
detouto espèce d'articles de © thlanteriea,
ventilnteurs, oblnets, tubesen plomb pouresct
BAINS DE TOUTE GBANDEUR ETC
L'établissement & constamment a go disposition,d'habiles ouvriers pour exé =

vrages de la spé, suter à douée tous tes aus
Ordre exécuté avec soin et promptitude,
N, B.—NousJneaons par argent comptant ou pour

Échange d'obje o ferblanterie et autr care, toys
BE € èu « » tou

te çapèce de vio e r [0} e, Plo 3 ul.
4 } loilles Fer onneries, Font loæb, © |.

 

    

 

    

. tung à 1 - : ; ’

St Jean D, 0. tla ire aude. oFQoLeentes je plus congiatrople Qu monde. AVODAT, sci denis, d'pinobte ot de prâole de als dimonalon hors usage,aoil de ce gen,
St, Maurion +00 0sceececenesel 15 pujai, (1,00 P, M Des brayeta d'igvention sont obtenup “ax mojlleurey (wiPagers Mygritrys ds Pidrish) Tap depuis ya houno 6 (domid'épalsseur ou mou-| Les Trois-Rivières, 19 Novembre 1876

; id tidi, . Mie . i ' .

SeNag aslo d'une imaulère spéolato dans lo BuJENTIPIO TROIS-RIVIRER, | BARDEAUX, me

As dote10PSL ns ew Hr Corbillard de Première Classe
. Eti asnaven rec osan0e de cette aglnce + . FO y 4 \ ;

;

Eener Laascoeaocou-

|

10 A, MJ11,30 ALN, ieaedemeure de celui qui à obtenulobrevet, Bureun+hueStJoshRo.8 ) No, 95 CADRES à Sr

vaansenereenrento nee y A ayant une imme ion, ne h AM. à "LINTHE ARs =

Vimont |puisco alii guy les avantages de| Consultation: Auownaee PORTES if OHARMIS, WhSE DR
Linvention brevetéo ctla vento sen tpouyo Maiitéés popipe § Septembre i878. BOITES D'ENBALAGE, eeTTSan

Lez mallos pourl’Europe ferment Toute personne qui i fait une nouvelle découverte ou jeres, ptembpre 4848. Evo, bre, Ere. 0OIN DES RU n ’ i

le vendredi à 74 h, P, M. ! invention peut s'assurer, sans payer aucuan frals, sl un Le toutaux prixles plus bas. RUES ST, ROOM ET ST. PHILIPPE

-

|

brevek peut probablement être obtenu en écrivant aux Georges Balcer LL JAMES DEAN, —
, Prois-Rividres 6 Août 1872. Troe Boussignés, entrepreneur de POMPES FUNE-

Les lettres enrégistrées doivent être mallé 15 minutes

avantie départ de chaque malle.
! He Mek. ogpeN, 3. FL

Trois-Rivières, 5 Déçembre 1878.

 

  

soussignés. ;

Nous expédions auss gratis notre Haxp Book con-

tenant les lois sur les brevets d'inyention, marques de

commerce, etc,, les prix et comment on su pioguper yn

brevet, Dansce livre on trouve nussi des avis pour

réussir à obtenir des avances sur inventions,

IMPORTATECR ET COMMISSIONNAIRÉ RNGROSIRULENENT

coins des ruesNotre-Dame et Alexandre:
Trois-Rivières 5 Novembre1873.

Desaulniers & Desaulniers.
 CHARLES DION,

BRES out l'honneur d'informer te public qu’) qu'ils ont
constamment en maine un assortiment complet
doOEROVEILS, de différentes grandeurs na despuis

Comme Îls ont l'intention de se dévoyer eux-mêmesUN IMPHRINSmm rer BARBI entièrement dune cette ligne ils pourront extcuter tous

MUNN & Co, 37 Park Row, ER tes commandes |
PAR} | Ne Cou ork AVOCATS. ’ utceCoon od mello

& 2 CÉLÈBRE prenposant Coin F. & 7e Rue Wasbington.

|

4, |, DELAULNIERS i L.DESAULNIERS NO. 42 RUE DU FLEUVE GrandsSeul; uitation noyer noir avec garniture

sit pi. Rivière-du-Loup. * Yamachieke | Petits Oerçueils ; imitatices ë TROIS . RIVIERES, on argent: ho où noyer poir avec garniture

  
  

 

i
| daBaw de Floride

Ny DE

 

CHARLES ROUSSEAU  5 Peyrler 1879
 

Joseph Edauard Genest
 

Aceux qui font du Beurre
Petits Oercucils noîrs ; $0.25
On vend qussl à grendo ré luction deB oercue

première otasse, aux poignées pateutées. suella de
L'établissement ayant obtenu une patente pour ces

A | PT€ = Tegnerondlr
?

ême pr "

&MURRAY & LANMAN, RUE DES FORGES, Arthur T. Genest Qrâme condensée en 12 hrs. grasdonsesgrandcentrepouraeini
ARPENTEUR. Ze née

à

Veblenmime
Le plus riche, le plusdurable et le plus déliat de TROIS-RIVIERES, No 38 RUE BONAVENTURE, |ON Nt PLUS BESOIN DEPLATS POUR FAIRE éuatrefoi,toutenyguuant usgp” U21%

tous les parfums soit pour les Mouchoirs, soit pour
ln Toilette où les Minis 3 il cst agréable et salu-
bre dans ln chambre d'un malade, et soulage les fai-
blosses, ln futigue, la prostration, les maux de têtes et
les ncces nerveuse.

Prenez garde aux contrefaçons : demandez toujours
l'Eau de Floride préparée par les seuls propriétaires
MM. Lanman & Kempt, New-York,
À vendre chez les parfumeurs, les pharmacienset les

marchands de nouveautés.

PERRY DAVIS & FILS & LAWRENCE,
Agents,

6 Juillet—6 m MONTREAL.
 

Le grand Purificateur du Sang.

SASPAREILLE
Li. DE BRISTOL
"4ET PILULES.

  

Liqueurs, Epiceries et Provision,
—

Reçu par les derniers vapaurs un assortimant ome

plet d'épiceries et provisions pour les familles,

FLEURS EXTRA 1ro qualité à très bla prix,

THES de 30 centins à $1.00 ln 1.

SUCRE BLANO moulu

CASSONADES,

VINS FRANCAISET BRANDY
Importés, et de qualités défiant toute com-

pétition, ainsi que toute espèce de liqueurs
et autres articles de la spécialité.

Unevisite est sollicitée avant d'aller ailleurs. On

donnera nne stricte attention nux ordres de 1a ville et

 

  

AVOCAT.

Henres de Bugenu. De 8 h. A.M à 5 houres B. *

"Brunelle & Dugré.
AVOCATS.

Bureau ; No. 19 Rue du Platon.

Prois-Rivièrea, 28 Juillet 187u.

J. E. Méthot,

 

 

Bureau : No, 15 Rue Bonaventure.

‘Prois-Rivières, 28 Juillet 1879.

LOUIS FRESSINET.
Soulteuren marbre et en pierre, informe le publie

qu'ilest prêt à exécuter toute eapèco de commande pour

mausolés, pierre tumulairo, monumentfunèbre, manteau

de cheminée, corniche et généralement tout ce qui entre

 

CREMER LE LAIT.

La Créme est pure et le Lait est doux.
 

CERTIFICAT,

Noug les soussigaés, cultivateurs de la Banlicue de
Ja cité des ‘Trois Ilivières, etc, ete, certillons par les
présentes, que nous nous servons depuis quelques mois
du Condenseur de crême de Covley, patouté, manufaçturé
par MW. Luckkutorr à Fnene, Frois-Rivières, et qu’il
nous n douné toute lu antisfuction possible, ot mous
nous fuisons un devoir de lo recommander 4 tous les
cujtivateurs,

Trois-Rivières, 2 Août 1879,
HONORAT LAGERTE,
SEVERE PANNETON,
OLIVIER DUVAL,
F. A. GARCEAU, Rivière-du-Loup.

M. VU. P. BUREAU est agent pourln vente de ces cons

 

Ila ont aussi des corbillards de premiè
pourront louer aux prix suivants ; ¥ re clans que
Grand Qorbillard : $2.00 «» Petit Corbillard : $1.50

Y. LARIVIBRE & 0. GIRARD.
Trois-Rivières, 19 Juillet 1877,

OCTAVEGIRARD,
220 222 RUE NOTRE-DAMR
DOREUR, ARGENTEUR ET MANUFACTV-
RIBR DE GARNIIURE DE CERCUEILS,

ke ke, ke.

On reçoit toute especede viel] argent ;
plomb au plus baut prix du Nella peotot de vieux

O. GIRARD,
TroisRividreq, 19 Juillet 1877,

LA BANQUE DE QUÉBKC,
 

de Ia campague. 2 wy denseura. —

7! a y is-livières, 2 Décembre 1878, dans ce genre d'industrie aux prix les plua bas et qu’il
;

ae bp Etablis en 184%. Trois-ltivières,

2

Decent garantit de lesexécuter avec la plus grande perfection, DÉPAITEMENT D'ÉPARGNE DES TROIS-RIVIÈRES.

Garanti pour la cure infaillible du scrofule sous ses Pour les commandes on pourra s'ndresger i co burean
_

plus mauvaises formes, les Ul&ères obstinées et in-
vetérées ct le Syphilis primaire, secondaire et ter-
tiaire ; Tumeurs, éruptions, douleurs rhumathisme
et toutes les maladies ou douleurs produites par le mau-
vais sang oules humeurs.
‘ Les pilules sucrées de Bristol guérissent les maux du
oie,
En vente chez tous les pharmaciens ct les marchands

de médécines, .

PERRY DAVIS & FILS & LAWRENCE,
Agents.

tm 9 Juillet— 1876 MONTREAL,

AVIS PUBLIC.
Les censitaires de la partie du Fief et Scignewric de

Niverville, nppartenant i Dame Marie Louise Céliun
Boucher de Niverville, Veuve lL. G. Bourdage
sont pur le /'résent Avis informés quele Bureau Sei-
gneurial de la dite partie du dit Fief et Seigneurie est
transporté nu Numéro 40, Rue St. Pierre, dans Ja Qité
‘les ‘Trois-Rivières, et que Pierre Désiletr, Keuier, No.
taire, de In dite cité, est son ngent autorisé À percevoir
les rentes constituées et capitaux de rente de lu dite
partie du Fief et Seigneurie,

Trois-Rivières, 15 Juillet 1879.

HOTEL ST, JAMES
(FARMER.

TROIN-RIVIEREN.

 

 

 

  

 

PEINTUREBLANTIQUE
 C'PRENE DU FU ET DEL

Paientée et Diploinée,

A l'exposition provinciale 1877,

Les aonssignés ont l'honneur d'attirer l'atlention du

public sur la nouvelle déconverte dela Peinture Elasti-

que. Cette peinture est bien supérieure à aucnue autre

et coûte bien meilleur marché. Elle et d’un beau poli

et elle est auasi à l'épreuve du feu et de l’eau, elle rem-

plit toutes les petites fissures du bardenu, et peut être

appliquée avec un pinceau quelcnnque, pur qui que ce

soit ; n'exige que trois heures de bean temps pour

sécher, et donne nu burdoau l’apparence de l'ardoise,

Nous pouvons hautementla recommander pour la pier-

re et lu brique, ainsi que pour les Toits, Hangara, Gran-

pes, Remises, Clôtures, ete, ete. les toits ded bitissea

de la Cidntelle ont été peinturéa avec cette peinture, ot

plusieurs sutres bûtisses du Gouvernement de la Puis-

sance,

En vous servant de cette peinture, vous faites une

Économie de 25 pour cent, par jour, sur ln mmnin-d’œu

vee, vu qu'elle eat délayée prête À être employée,

Un seul gallon couvre 150 piedn.
 

DÉFIEZ-VOUS DE LA CONTREFAÇON.
——

 

ou À Bécancourt où Mr, Fressinet tient ses ateliers,

Bécancourt, 37 Février 1879,

JOSEPH MARSAL SAMSON,
Artiste Peintre.

No. 42 Rug ou FLEUVE.— Block Dominion.
- —101—-

Informe Ie publie en général qu'il fern des portraits

d'après photographie aux conditions euivantes:

PORTRAIT AU CRAYON NOIR............ $ 5,00

do # #  PASPEL.......... 10.00

Aussi qu’il fera sur commande des Cadres, et toutes

espees d'enacignes ot de lettres. Lo tout aux conditions
les pluslibérales.

JOSEPH MARSAL SAMSON.
Frois-Rivières, 20 Février 1879

À I'ENSEIGNEde CORBILLARD
208 Ruc Nolre.Daine 2

ROIS-RIVIÈRES,

 

 

 

 |
On trouvernchez le sousaigné, enerepremeur de

pompea funtb es, des Cercueils de toutes sortes, en fer
et en Drap, Hois de Rose, Noyer-noir, Chine, Frène,

nuitations, ete, etc, nusai Gants, Cripe, Oiorges, Ha-

billements, Cripe de Porte, Couronnes en fleurs d’im-

mortelete. On pourra nusai se procurer des mon

N. MARCHAND,
Organiste et Professeur de Piano,

167 RUE DES CHAMPS. 167

M, MARCHAND prend la liberté d'annoncer à ses
amis et an public en général qu'il donnera des leçons de
pinno chez lui et à domicile à raison do deux plustres
(2.00) par mois.

M. MARCHAND annonce aussi qu'il nccordera les
planes.

Trois-Rividres 8 Aolit 1878.

Fi J, 0. PAGE, pi
No.2T RUE DU PLATON,

TROIS-RIVIERES.

Dentiste et Marchand detoutessortes de machines d

Goudre, de Pianos, Mélodiems,Orgueset autres Instrue

mentgde musique, Les prix sont plus bns que l'on

tulase trouveren Canada,

Trois-Rivières,21 mall875;

AVIS.

GODFROI LASSALLUE.

PEROEPTEUR DU REVENU pourle Gouvernement
Loenl, . Burenu No 16, Ruedeachamps.
Burcauouvertde 0 heures du matin À Midi et de 1

 

 

 

La Banque recevra des dépôts, sur lesquels sera payé
un intérêt raison de QUATRE PAR OENT parte
Lies dépôts pourront Ôtre rotiréseans avis préalable,

l'intérêt étant toujours payable de ln date des depôtg
jusqu'uu temps ou log dépôts seront retirés,

F.G, WOTHERSPOON,
ac

Trois-Rivières, 30 Juln 1876, brunt,

 

 

OLIVIERTRUDEL
LIBRAIRE & IMPORTATEUR

VINS DR MESSE ET AUTRES
No, 48 RUE DU PLATON,

TROIS-RIVIÈRES.

À toujours en mains le meilleur Assortiment de
Librnime et Papeteries, arlioles religieux et de fan-
taisie,

PRIX. ments, Epitaphe, Potesux de Cimetlire, oic., en Plerre ; .

~ p 6 gall 24 00 ou en Marbre, JI se chargern du toutes répurations heuro à

4

bouros P M —

M. JO, HIENDEAU, “our 1951 MOae ste rec ee certes BE d'Ornements d'Eglise en Bois où en Plâtre, que Von TT TT Mn, TRUDEL désire attirer spécinlement l'attention
anse euse : ™ or say > tùà rès eu M . . : ‘

Ci-devant de l'Hôtel du Canada, « l'honneur de prives «99 u CEE 14 00 vou rafire Dorer, Bronzer ou Argenter le tout à PERDU du public sur l'importation considérable de vius et

pir se8 nombreux amis et le public, qu’il eat muni won 25 00 hud prix. ; ' autres liqueurs qu'il vient de recevoir, et oso espérer

e public, q.ril est maintenant ‘ eresreeseie neers ED Une visite est respectueusement sollicitée. qu'on voudrabien lui cont mer Vencouragement dout

lo propriétaire de l'Hôtel plug haut mentionné. Cet
Hôtel déjà si furorablement connu du publie voyageur
u été remis ànenf ot M. RIENDEAU espère pouvoi
donner satisfaction compléte & tons ceux qui voudront
bion se retirer chez lui,

5 Juin 1879.—3 mw,

Les burils seront chargés extra,

JOS Ev. DERY & Cie.

Seula fabricants de lu Pelnture Elastique, Marchunds

À Commission et Encanteurs, No. 22 Rus 81, Pierre,
Dasse=Ville, Québec, G, BE. L. DESAULNIERS,

Agt,

Trois-Rivittes, 4 Novembre 1878*

P. 8,—N'oubliez pns l'adresse,

Samedi soir, lo 10 Juin conrant, an gros portefeuille
en débarquant du stenmbont Montréal à Trois-Rivières
usque chez NORBERT GINGRAS, nvec le nom du
ropriétaire et cclui de an paroisse.  Uue bonne récom-

on à bien voulul'honorer par le passé, étant en position

de donner autant d'asantage, tent sous lo rapport des
prix que de lu qualité, quo les importateurs de Montréal
at Québec, où les ngonts à commissior   ensu sera offerte à celui qui le remettra à son udresse. VENTE EN GROS ET EN DETAIL  


